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«ItIFJiN NOM COLLECTIF. — PATENTE DES ASSOCIÉS SOLI-

DAIRES.—RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ. 

tau une société en nom collectif le paiement de la pa-

rt imposée à chacun des associés solidaires peut, non 

obstant le principe posé dms l'article 16 de la loi du 25 

im/1844, que les patentes sont personnelles, être pour-

niiti, en cas de non-paiement, sur l'actif de la société 

iilcette patente est mie charge, à raison des avantages 

e retire de la protection que lui accorde le gouverne-
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iis, contre un jugement du Tribunal civil de Nantes du 

à'mars 1859. 

SÉPARATION DÉ CORPS OBTENUE PAR LA FEMME. — PENSION 

ALIMENTAIRE. 

h matière de séparation de corps, il y a lieu d'appli-

per article 301 du Code Napoléon, qui, en disposant 

jw le es de divorce obtenu par la femme, permet aux 

iWMux de lui accorder sur les biens de son mari une 

pu alimentaire; et cette pension survit au décès du 

«comme réparation du préjudice par lut causé à sa 

«e par 1 oubli de ses devoirs envers elle. C'est donc à 
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«DE BARLAT-DC-PALAIS, S 

au coin, du quai de l'horlog 

i Pari». 

nas, d un arrêt rendu, le 12 mars 1859, par la Corn- im-

périale de Pans. (Sieur et demoiselles Corps contre époux 

Delaunay. — Plaidants, M'5 Leroux et Ripault ) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 1" mai. 

Les Pensées de Balzac. — LETTRES INÉDITES.— M. HETZEL 
COSTRE Mm< DE BALZAC. 

M'Carraby, avocat de M. Hetzel, s'exprime ainsi : 

Je n'ai pa
8
 besoin de faire connaître à la Cour mon client, 

aç-m le nom « été popularisé par d'importantes et nombreuses 
PubUcations. M. Hetz-1 n'est pas seulement un de nos premiers 
ed leurs; il a .toit des livres pleins d'esprit, de finesse et de 
deliça e sensibilité qui ont rendu célèbre le pseudonyme de 

est h a Sig"éS' M< Umd a eu une liais"n (lui 

ire quelques pages extraites de la correspondance de cet il-
lustre écrivain. Ces pages seront la préface très courte de ce 
procès. 

Une des plus heureuses publications de M. Hetzel, ou plutôt 
de M. J. Stahl, est celle qui a pour titre : Le Lion de Paris. 
Il a écrit cet ouvrage en collaboration avec Balzac; et comme 
mon client, avec modestie, craignait de ne pas apporter à 
l'œuvre commune une suffisante coopération, Balzac le rassu-
rait ainsi : 

« Mon cher Hetzel, 
« Tout ce que vous ferez pour cet article du Lion sera bien 

ait. J'ai la plus grande confiance dans M. Stahl, et il ne fal-
lait pas m'écrire quatre pages de précautions oratoires. Seu-
lement eiivoy. z-moi l'épreuve quand tout sera arrangé, que j'y' 
mette la dernière façon, afin que M. Stahl ne prenne pas plus 
de peine qu'il ne faut. 

« Tout à vous, 
« DE B. M 

A propos d'une autre étude intitulée : Les Mémoires d'une 
Chatte anglaise, Balzac écrivait : 

« Mon cher Hetzel, 
« Je suis vraiment louché de toutes les marques d'affection 

que vous me donnez, et croyez que la mienne est absolue. Je 
n'ai pas le temps de vous répondre en détail, car j'ai a faire 
l'article qui doit terminer le premier volume ; 2" les Grillons; 
3" corriger l'article du Musée des Familles; 4° finir les Pay-
sans, et 5° le Martyr calviniste. Ainsi, jusqu'à ce que i'aie 
fait ces cinq choses, je ne puis rien, car tout est aussi néces-
saire, aussi demandé à la fois par chacun. Venez me voir... 
Faites tout ce que vous voudrez pour la Chatte. Avez-vous 
besoin de me parler de cela? 

« Tout à vous, 
« DE B. » 

Quelle dévorante activité que celle de Balzac ! on le voit 
dans ces lettres faisant face a plusieurs romans à la fois, vi-
vant de ce travail de la pensée qui eût écrasé toute autre ima-
gination moins puissante que la sienne. Le grand maître qui 
avait le culte de son art, qui aurait eraint de profaner ses œu-
vres par un mauvais alliage, ne craignait point de s'associer 
M. Hetzel, et manifestait ainsi autant de confiance dans l'es-

prit que dans le caractère de mon client. 
Dans ces lettres qui attestent la part que M." Hetzel prit à 

plusieurs romans de l'illustre romancier, je pourrais puiser de 
nombreux extraits. Je ne veux qu'en ajouter un à ceux que je 

viens de lire : 

« J'ai repris mon travail, et quand vous lirez ceci l'article 
sera fini. Je pense que : Scènes normales de la Fie conjugale 
nous irait diablement bien. Maintenant, voici dix jours que 
vous avez un manuscrit à moi, c'est ce que je n'ai j'amais fait 
par mille raisons, ei quoique ma confiance en vous soit illimi-
tée, il me le faut absolument pour continuer et finir. Je ne 
sais plus un mot de ce qui est écrit, et j'ai soixante-dix feuil-
lets à écrire. Donc, venez dîner dimanche et apportez les Pe-
tits Bourgeois. Enfin prenez un jour avec celui avec qui je dois 
faire un bout d'écriture à l'Artiste. Je suis très heureux de 
finir vos deux machines, car j'entre en travail pour finir 
Mercadet et puis Frédérick. Je n'aurai plus qu'à patauger 
dans une épreuve des Petits Bourgeois et du Programme. Et 
cependant il faut compléter notre tome VII de la Comédie hu-

maine. » 

Je vous ai dit que M. Hetzel était éditeur de M. de Balzac. 
A l'époque où cette lettre fut écrite, Balzac n'avait pas encore 
la vogue dont ses œuvres jouissent aujourd'hui. M. Hetzel avait 
pour lui une ardente admiration. Il a compris, il a aimé ce 
beau génie avant tout le monde. Il a devancé ainsi le goût de 
notre époque. Les Romans de M. de Balzac avaient paru 
épara dans des journaux ; il voulut les réunir, et donner un 
cadre digne de ce splendide tableau que l'auteur a si bien 

nommé : la Comédie humaine. 
L'édition, loin d'enrichir l'éditeur, l'appauvrit. M. Hetzel ne 

regretta point cette perte. Au moment où mourut Balzac, Het-

zel était son créancier de 4,300 fr. ' . 
Balzac avait rêvé la fortune; il ne put arriver a réaliser ses 

rêves. Lui qui s'entendait merveilleusement à décrire les opé-
rations de la haute finance et à dresser le bilan d un mar-
chand quand il mettait en scène les Nucingen et les JStroteau, 
il était maladroit dans l'administratioa do ses propres amu-
res. Il mourut devant la terre promise... Lui mort, le publie 
allait se passionner pour ses livres, et payer grandement les 

jouissances intellectuelles que la lecture des romans du célèbre 
écrivain devait lui procurer. Balzac n'avait, dit-on, au plus 
zaené par an que 20,0* 0 fr. S,s œuvres devaient, après ai, 
ffiner annuellement plus de 50,000 fr... C'est qua «» d 
Z\L, sa veuve, est une femme habile, intelligente, qui «ait 
Fa valeur d'un chiffre et a l'esprit d'un homme d affaires, es-
prU posit.fdont les ongles sont adoucis par les del.catesses de 

U ï de Balzac, pour la mise en exploitation des Œuvres de 
son man, s'était associée M. Dutacq. C'était bien h
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lui fallait. M. Dutacq avait vécu dans le monde 
avait fondé un grand journal. Nul n'étaifplus apte a diriger 

S• . conseiller M- de Balzac si elle eût eu besom de ses con-

Sei
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uer sa place à côté des grands moralistes, ae» J 

(les Larocheloiicau'l. L'ouvrage devait paraître sous le tilre 
de: Les Pensées de Balzac, et être publié en deux volumes 
fie la dimensiou de cette charmante série qui a pris nom de 
Collection Hetzel. Par mille exemplaires, M. Hetzel s'engageait 
a payer 200 fr. à M™ de Balzac, et ce volume devait être 
vendu 1 fr. 2S c. Telles furent les conventions stipulées dans 
un traité en date du 28 décembre 1855. 

Au moment de mettre à exécution le traité, M. Dutacq a 
apporté quelques changements à l'idée première. On était 
beaucoup plus riche en pensées de Balzac qu'on ne l'avait cru. 
Les volumes paraîtraient gros, lourds, s'il n'y en avait que 
deux; il fallait en ajouter un troisième. Un seul titre |,our les 
trois volumes serait d'un mauvais effet. Dutacq savait quelle 
séduction le titre exerce sur les yeux du lecteur. Un beau titre 
est une promesse de plaisir que le contenu du livre réalise 
plus ou moins. 11 voulut baptiser chaque volume d'un titre 
différent; l'Esprit, les Pensées de Balzac, les Femmes de 
Bjlzac. 

Deux volumes avaient paru. Le troisième allait être publié, 
quand Dutacq mourui. M. H-)tzel ee trouva en face de Mme de 
Balzac, c'est-à-dire devant un procès. 

M"c de Balzac se plaignit de ce qu'on vendait les volumes 
,1 franc au lieu de 1 fr. 23, ds ce que l'on publiait trois volu-
mes 8'~ '"' " ~~ UVJ ^ M" —• -
rasa u'un ; elle demandait l'annulation du traité, et réclamait 
6,000 francs de dommages intérêts. M. Hetzel a fait une de-

mande reconventionnelle. 
Un jugement du Tribunal, rendu le 24 novembre 1858, a 

déclaré que MM. Hetzel et Michel Lévy ne pourraient publier 
l'ouvrage autrement qu'en volumes à 1 fr. 25, et avec un au-
tre tilre que les Pensées de Balzac, a mis les dépens à leur 
charge, sans allouer à Mm° de Balzac d'autres dommages-in-
térêts,'et a reieta la demande reconventionnelle de M. Hetzel. 

L'avocat soutient que la demandedeMm,deBalzacen6,O00fr. 
de dommages-intérêts n'est pas soulenahle, que c'est elle au con-
traire qui a causé un préjudice à M. Hetzel. Ici, M" Carraby lit 
quelques extraits de la correspondance de Dutacq, et produitune 
note écrite de la main de Balzac. Sur cette note, les Pensées 
de Balzac sont indiquées comme devant êire publiées eu trois 
volumes, formant 700,000 lignes. M. Hetzel s'éia't engagé à 
vendre ce volume à 1 fr. 23, mais ce n'était qu'un prix maxi-
mum. Si des libraires ont vendu ce volume à meilleur mar 
ché, ce n'était pas la faute de M. Hetzel, et c'était le droit de 

ces libraires. l es exemp'aires que l'on trouvait chez eux 
étaient leurs marchandises, et ils pouvaient les vendre au prix 
qui leur convenait. Mme de Balzac a prétendu que le traité 
passe; avec M. Hetzel nuisait au traité qu'elle avait passé avec 
la Librairie Nouvelle. D'abord le traité de la Librairie-Nou-
velle est postérieur; il est du 23 août 1858. Les deux publi-
cations ne peuvent se faire concurrence, elles diffèrent totale-

ment. 
Savez-vous quel préjudice a été causé à M. Hetzel? Voici 

deux petits volumes de la collection Hetzel qui peuvent servir 
de point rie comparaison. Ils sont intitulés : l'Esprit des Fem-
mes et Théorie de l'Amour. Ils sont signés J. Stahl. 

M. Hetzel a vendu 15,000 exemplaires de chacun de ces 
ouvrages. M. Hetzel doit être modeste quand il parle de 
J. Stahl. Aussi il ne doute pas que les Pensées de Balzac ne se 
fussent beaucoup mieux vendues; en supposant qu'elles se 
fussent mieux vendues, cela eût fait 45,000 exemplaires, 
c'est-à-dire plus de 8 000 fr. de bénéfioe pour l'éditeur, plus 
4,000 fr. pour M"e de Balzac. 

M. Httzel aurait pu continuer la publication, puisqu'il ha-
bite la Belgique, malgré l'assignation qui lui a été envoyée; 
mais il a dû, par respect pour la justice ^française, attendre 

votre souveraine décision. 

M" Taillefer, avocat de M11" de Balzac, répond : 

Madame de Balzac, ma cliente, est unejemme d'un caractère 
élevé, digne de porter le nom de l'homme célèbre dont elle a 
récueilli l'héritage. Elle n'aime point les procès. Elle aurait 
voulu éviter celui-ci, mais M. Hetzel avait transgressé les 
droits qui lui avaient été concédés, et elle ne pouvait permet-
tre que l'on empiéiàt sur des droits qu'elle avait concédés 
à d'autres avant de traiter avec M. Hetzel. Mm° de Balzac avait 
cédé à la Librairie-Nouvelle le privilège de publier dans un 
format à 1 fr. le volume les Œuvres de son mari. Le directeur 
de cette librairie avait fait des annonces nombreuses dans les-
quelles il apprenait au public qu'il allait faire paraître les 
romans du célèbre écrivain à un prix si minime qu'il devenait 
accessible à loutes les bourses. Aussi sa surprise fut grande 
quand il apprit par le journal le Figaro que MM. Heizel et 
Michel Lévy vendaient des volumes de Balzac à 1 fr. Il 
adressa des plaintes à M™* do Balzac, et lui demanda comment 
elle avait pu concéder à d'autres ce privilège de la vente à 

1 franc. Mme de Balzac avait dès-lors agi contre M. Hetzel pour 
réprimer une vente contraire au traité qui était intervenu. 

Non-seulement M. Heizel vendait à 1 franc le volume qu'il 
ne devait vendre qu'à 1 fr. 25, mais au lieu de publier seule-
ment deux volumes, il en annonçait trois ; au lieu de donner 
un seul titre à la publication, il en donnait trois, ce qui était 
encore une dérogation aux conventions. C'est en vain que l'on 
prétend que le prix d'un franc est un prix maximum : c'est 
une erreur.C'était un prix fixe qu'on ne pouvait dépasser ni en 
plus ni en moins. Quant aux extraits de la correspondance de 
Dutacq, ils ne précisent rien. La lettre que l'on vous a lue, et 
qui serait écrite par M. Heizel, ne saurait être un argument, 
car je ne sache pas qu'un plaideur puisse se constituer un ti-
tre a lui même. La note dont on vous a beaucoup parlé est in-
signifiante, si elle a été écrite par Dutacq, comment nVt-onpas 
pu la produire en première inslanc:? Elle est pleine de ra-
tures, et ne saurait avoir ici une valeur quelconque. 

La Cour, après en avoir délibéré et avoir examiné ces 

pièces, a confirmé purement et simplement la décision des 

premiers juges. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Perrotde Chézelles. 

Audience du 2 mars. 

DEMANDE FORMÉE DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE EN 

CONDAMNATION D'ilNB DETTE COMMERCIALE PAR LE CES-

SIONNAIRE DE LA CRÉANCE. — DEMANDE PORTÉE DEVANT 

LE TRIBUNAL CIVIL EN NULLITE DU TRANSPORT. — SUR-

SIS. — REIET. 

AU FOND : DEMANDE PORTÉE DEVANT LE TRIBUNAL DE COM-

MERCE EN CONDAMNATION D'UNE DETTE COMMERCIALE RE-

CONNUE PAR ACTE NOTARIÉ ET EXÉCUTOIRE. — RECEVA-

BILITÉ. 

/. /( n'y a lieu ni au renvoi pour cause de litispendance, ni 
même au sursis à statuer sur une demande formée par le 
cessionnaire d'une créance commerciale devant le Tribunal 
de commerce en condamnation de celte créance, nonobs-
tant la demande en nullité du transport postérieurement 

formée et pendante devant le Tribunal civil. 

II. Le porteur d'une obligation notariée, ou soncesiionnai-
re, peut demander devant le Tribunal de commerce la con-^ 

damnation par corps au paiement de <« créance, lorsque 

celle créance est due par un commerçant et a une caus 

commerciale. 

Le sieur Duméry, ingénieur civil et inventeur des chaus-

sures à vis, avait souscrit, les 19 et25 septembre 1854, de-

vant Me Beaufeu, notaire à Paris, au profit du sieur Vuit-

ton, l'un de ses principaux ouvriers, une obligation de 

15,000 francs, pour prêt de pareille somme, mats dont la 

cause véritable était le paiement de quinze mille journées 

de travail de Vuitton pour le compte de Duméry, ainsi qi e 

cela résultait du carnet de travail de Vuitton, vérifié et ar-

rêté par Duméry. 

Il avait été donné en garantie à Vuitton une créance 

plus ou moins litigieuse de Duméry sur un sieur Duparis. 

Le sieur Vuitton avait cédé sa créance contre Duméry 

au sieur Voyez ; celui-ci avait commencé par discuter le 

sieur Dupuis, débiteur délégué de Duméry, et une ins-

tance était pendante devant le Tribunal civil entre Voyez, 

Dupuis et Duméry, celui-ci appelé en déclaration de juge-

ment commun sur la validité d'une déclaration affirmative 

signifiée par Dupuis, lorsque le sieur Voyez forma devant 

condamnation de la somme de 15,000 fr., montant dé 

l'obligation notariée de 1854. Le but évident était d'ob-

tenir contre Duméry la voie de la contrainte par corps. 

De son côté Duméry forma devant le Tribunal civil, 

contre Voyez, une demande en nullité de son transport. 

En cet état, les parties se présentent devant le Tribu-

nal de commerce : 

Daméry oppose d'abord : 

l"L'incompélence duTribunal de commerce, parce qu'il 

n'est pas négociant ; 

2° La litispendance résultant du procès engagé ,devant 

le Tribunal civil sur la déclaration affirmative de Dupuis ; 

3" Il demande qu'il sou sursis à prononcer sur la de-

mande en condamnation contré lui formée par Voyez jus-

qu'à ce qu'il ait été statué sur la demande en nullité; du 

transport fait à Voyez. 
Ces exceptions sont rejetées par le jugement suivant, 

qui, au fond, déboule Duméry de son opposition à un ju-

gement par défaut prononçant sa condamnation par corpu 

au paiement de l'obligation de 15,000 fr. 

« Le Tribunal, 
« Reçoit Duméry o'pposant en la forme au jugement par dé-

faut contre lui rendu en ce Tribunal le 5 juillet dernier; et 
statuant sur le mérite de sou opposition; 

« Sur le renvoi pour cause de litispendance; 
« Attendu qu'il appert des explications fournies que l'ins-

tance engagée par Voyez devant le Tribunal civil ne tendait 
pas aux mêmes fins que celte dont l'appréciation est en ce 

moment soumise au Tribunal; 
« Que d'ailleurs la litispendance est facultitive ; 
« Attendu d'ailleurs que Duméry est commerçant j 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, retient la cause; 

« Sur le sursis invoqué: 
t Attendu qu'à l'appui de celte demande on excipe d'une 

instance pendante devant le Tribunal civil tendant à faire, an-

nuler le transport objet du litige; 
K Attendu que ladite instance a été introduite postérieure-

ment à celle dont s'agit aujourd'hui ; 
« Qu'en conséquence il n'y a pas lieu de s'arrêter au aurai* 

invoqué; 
« Par ces motifs, 
« Rejette l'exceptioD, et ordonne à Duméry de plaider au 

fond ; 
« Statuant au fond : 
« Attendu qu'il appert des documents produits que Duméry 

est bien débiteur de la somme de 15,000 fr., aux termes d'une 

obligation notariée ; 
« Que l'échéance de ladite obligation est arrivée à terme de-

puis reptembre 1858, et qu'en conséquence il doit être tenu au 

paiement réclamé ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déboute Duméry de «on opposition au juge-

ment contre lui rendu en ce Tribunal ledit jour 5 juillet 

dernier ; 
« Ordonne que ce jugement sera exécuté selon sa forme et 

teneur, nonobstant ladite opposition ; 
« Et condamne, en outre, Duméry aux dépens. » 

Appel de ce jugement par Duméry, cjui se présentait 

devant la Cour armé, de plus, d'une plainte par lui portée 

contre Vuitton en contrefaçon des chaussures à vis pour 

laquelle lui Duméry est breveté. 

M' Nicolet, son avocat, reproduisait l'exception d'incompé-
tence tirée de ce que Duméry n'était pas commerçant. 

Il opposait aussi la litispendance |résuliant, selon lui, de 
l'instance au civil sur la déclaration affirmative de Dupuis, 
instance dans laquelle Duméry avait été appelé en déclaration 

de jugement commun. 
Mais il insistait surtout sur le sursis à statuer fondé sur la 

demande en nullité du j transport Voyez. Cette demande te-
nait évidemment en échei la demande ea condamnation ; c'é-
tait son titre qui était attaqué, et si ce titre était annu é, il 
serait sans qualité pouTidemaiider la condamnation au paie-
ment d'une créance à laquelle il n'aurait plus de droit. 

La demande en nullité avait été formée postérieurement à 

celle en condamnation, ont dit les premiers juges; qu'impor-
te, il suffisait qu'elle existât pour que les premiers juges ne pus-
sent passer outre à lacondamnation, et pourque la Cour, acmel-
lement saisie du débat, s'arrête elle-même, car si, par impossi-
ble, elle venait à confirmer la sentence de3 premiers juges, et si 
la nullité du transport de Voyez venait à être prononcée, ce der-
nier aurait dans les mains un arrêt qu'il ne pourrait point 
exécuter, puisqu^l aurait perdu la qualité de cessionnaire, 
seule qualité en vertu de Isquelle il aurait obtenu l'arrêt de la 
Cour; de sorte que cet arrêt resterait sans exécution, soit de la 
part de Voyez, qui n'aurait plus qualité, soit de la part de 
Vuittou, célunt, qui n'y serait pas porté et au nom ni au pro-
fit duquel il n'aurait pas été rendu. Etrange anomalie à coup 

sûr et presque scandale judiciaire! 
Certes, la Cour s'arrêtera devant une telle impossibilité. 
La Cour, n'a point, d'ailleurs, à se préoccuper du bien ou 

mal fondé de la demande en nullité du transport. Elle n'ea 
est pas saisie. Celte demande ne doit èire pour elle qu'un fait 
judiciaire justifiant la nécessité du sursis demandé. 

MeNicolet faisait valoir en terminant comme un autre mo-
tif de sursis la plainte en contrefaçon formée contre VuittOD, 
dont Voyez n'était évidemment que le prête-nom et auquel 
Duméry pourrait opposer, en compensation de sa créance, les 
dommages-intérêts qu'il espérait bien obtenir contre lui. 

Au fond, M" Nicolet soutenait que la demande formée pur 
Voyez devant le Tribunal de commerce émit au moins mutile, 
puisqu'il avait un titre authentique et exécuioire. 

M' Picard écartait d'un mot l'exception d'incompétence : la 
deite était évidemment commerciale, et avait été souscrite par 

un commerçant. 
Sur la litispendance qu'on faisait résulter de l'instance mr 
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la r)écW»r(rtwm alftr native tie Uupuis, 

ta sentence et celle introduite devant le 

Tribin al île commerce. $ .... 
Q.iautau sursis motivé : 4* sur la demande en. «ulhle du 

transi ort; 2° sur. la plainte en. contrefaçon, qui nq, voyait que 

lu deiiiaude «a oulli-e n'avait él»' forme»- que pour gu^rn-r du 
temps, et retarder le jug-mad de l'instance devant le Iribu-
nal de commue? et que la plainte, meontrelira n avait au-

cun point dJKjadk ^^Jm^^^ÊUlÈ ejj.cojjfro aj^on du^ 
mon'ant de l'obligation? 

An fend, la dette étant commerciale, il était incontestable 
que le sieur Voyez, bien qu'ayant un titre exécutoire par les 

foies .% <§ï^f|^sH8ires, pouvait 'p^fÊmff^ff
 yu

* 

traînant 1» contrainte par corps. •Ok.I-I J..I.#il.k
v
/.l 

ikilîtmvai imwW.&UfyA s'explique rapidement sur les 
'4- ̂  div.rs poims dt cutés âar le débat. La compétence du Tribu-

nal
1
 de' éornineree-ne »»#fMH-»*l pas douteuse dans les circons-

tances qui onldomié lieu au i>r..eès. 
L'obhgafroirewlée-à Voyez avait de toute évidence une causa 

commerciale i> n.'^a^ d
tt

 ,yrix accumulé d un certain 
nombre de journées d.^ travail dû par un industriel a 1 ouvrier 
ou'il avaiti mpioye. 

Quant a ta ionnexitrr, elle- penrMm- reswwer * 

cessibt delà procédure. En elï i, Voyez avait appelé Duméry 
devant le Tribunal de cou-meice pour obtenir paiement du 
moiitant de l'obligation qui lui avait etécédée par Vuition; c'est 

en cette qualité do c-srioiinnire qu'il a^all engagé ce procès, 

l'assi-aiiou en fait foi. Or, la validité du transport éiaii con-j 

tesiee"i^r Duméry, devant le Tiihunal civil. Sur une installée 

en'déclaration affirmative iutroduite devant le Tribunal 
liiVil par Voy.z lui-même, avant, sont action devant la ju-

*'-fWMftWconsulaire, Duméry avait opposé la nulli é du trans-

port soutenu que Voyez était non pus un cessionnaire té-
*> riéux, mais un prâte-iiom a posté pour sou.-traire V,uit-
- ton aux conséquences d'un procès eu contrefaçon dirigé 

contre lui par Duméry, et au moment d'être jugé parle 
Tribunal de police correctionnelle de Pans. Déjà les 
experts commis par justice avaient reconnu la cou tri façon, la 
condamnation de Vuitton était iirimineuie, il l'avait compris, et 

selon l'usage des contrefacteurs, il s'était empressé de sous-
traire sou actif eux cliaucs du procès cui recuoi.nei tt.aux 

dommages-intérêts qui d Soient «m résulter, eu le cédant eu 
apparenoe-au moins »ft4*Xti Voyez. La preuve que Voy.z - avait 

pas verséleprix du trauspon,etqu'il n'agissait que daos 1 inté-
rêt de Vu.lion, M. I avocat-général la- trouve d«is la plaidoirie 

même de l'intimé, qui ne s'esi occupé que Vunlon lui-même. 
Si le transport en ce moment auaqué était déclaré nul, il en 

droits à faire valoir contre Duméry ; îl y "à dônctnt rè";ès ilêujt 
affaires une conn»xhé inconiesiable; la Cour, usant do la fa-
cùUi que la loi lui accorde, doit prononcer le renvoi; elle le 
doit d'autant mieux que l'action intentée par Voyez devant le 
Tribunal de commerce en condamnation était inutile, puisque 

, la créonce résultait d'un acte notarié exécutoire de plein droit, 

ot que la demande ne portait pas seulement aux fuis de la 
contrainte par corps; dans tous les cas, en presénca de l'action 
correctionnelle, du lappuri d-s experts constatant la ronirefa-
çon, d;S dommages-intérêts probables au profit de Duméry 

contre Vuitton;en prt-senceaussi deces présomptions dé fraude 
venant peser sur le transport, constituant la seule qualité de 

' Voyez pour agir eu justice, il y aurait lieu pour la Cour d'ac-
corder le sursis demandé, sous ^eine de favoriser une fraude 
déjà dénoncée à la sévérité du juge civil, sous peine aussi de 
rendre un, arrêt sans, exécution possible pour le cas où le 
transport attaqué serai déclaré nul par le juge compétent ; et 
aerdant son efficacité, ôterait à Voyiz toute possibilité d'agir, 
même en vertu de l'arrêt solicité par mi. 

Par ces considérations, M. l'avocal-genéral-eslime qu'il y a 
lien ofi.rfconrnJîire la compétence du Tribunal de comniarcei; 
puis, déclarant ta connoxiie des deux instances, de renvoyer la 

causé devant le Tribunal civil déjà saisi, ou tout au moins do 
surseoir jusqu'après la décision sur la validité du transport 

de Voyez 

Contrairement à ces conclusions,^ après un assez long 

délibéré, la Cour a rendu l'artêt (suivant : 

« La Cour,- «*• • 
' " '< Sur la compétence: 

« Considérant qu'il est établi que Duméry a exploité une 
usine et a fait le commerce, et qu il est justifié que l'obliga-
tion notariée de 15,000 fr., souscrite les 19 et 23 septembre 
1854, devant Beaufeu et son collègue, noiaires à Paris, par 
Dumèiy au profit du Vuitton, motivée surunprêt, a une cause 
commetciale, le paiement de travaux faits pur Vuitton pour 
Duméry dans l'usine de celui-ci, ei a.été siipuiée duis l'inté-
rêt ou commerce de Duméry ; que dai s tes circonstances la 
juridiction commerciale est compétente'pour connaître du 
litige entre les parties; 

« Sur la litispendance, 
« Considérant que l'instance pendante devant le Tribunal 

civil entre Voyez, Duméry et Dupuis, celui-ci non partie au 
procès devant la Cour, sur la validité de la déclaration affir-
mative de Dupuis, débiteur envers Duméry du moulant d'une 

créance qui a été affectée par celui-ci à la garantie de son obli-
gation au profit de Vuitton, laquelle a été cédée par Vuitton 
à Voyez, n'a point, avec le procès soumis à la Cour, un ctrac 
tère de cormexité ou de iitispen iance antérieure do nature à 
déterminer le renvoi devant le Tribunal civil de l'instance 
commerciale toumise à la Cour; que la demande qui a été 

portée par Voyez devant le Tribunal de commeicc, et qui est 
soumise à la Cour a un but différent de celui de l'instance 
civile sur la validité de la déclaration affirmative de Dupuis, 
celui d'obtenir pour l'exécution de l'obligation de 1854 la eon-

trainte par corps accordée par la loi aux créances commer-
ciales; 

« Que Duméry n'a pu dessaisir de la demande,_ objet du 
procès, le Tribunal de coimneice en demandant incidemment 
au Tribunal civil, saisi alors de la seule contestation sur la 
validité dw la déclaration affirmative de Dupuis uae demande 
en nullité du transport au profit de Voyez, après que le -Tri-
bunal de commerce avait déjà rendu un jugement par défaut 
sur la demande de Voyez contre Duméry ; 

« Sur le sursis réclamé: 
« Considérant, que du procès eu contrefaçon suivi pur Du-

méry contre Vuitton, et des circonstances de la cause, il ne 
résulte pas qu'il y ail lieu à un sursis au jugement de l'affaire 
portée devant la Cour ; 

« En ce qui touche le fond : 
a Considérant que Voyez, qui a un titre exécutoire seule-

ment ^>ar le.» voies ordinaires pour une créance commerciale, a 
mtéiète' droit pour demander un titre exécutoire par la voie 
de la contra nte par corps; 

« &uis s'arrèier aux demandée d'incompétenee, de renvoi 

pour ioninexité, et de sursU, présentées par Duméry, dont il est 
débouté, 

« Confirme. » 

, tous deux sexagéoau-es, habitaient **ils, do-

is- léa, tbt- .Malgré Jea., stluee puis six ans, une maison .~—, — 

à, l.ljuO mènes environ de Bidonviller, sur le cbmiu de 

ar tude coflimuoioaii.iB de çetie ville au village devenu 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

'Correspondance particulière de la Gaieltt■■des Tribunaux." 

Présidence de M. Houdaille, conseiller. 

Audience du 4 mai. 

DOUBLE ASSASSINAT ET VOL. 

Charles Vital, tisserand à Badonviller (Meurthe), com-

pataît devant le jury comme prévenu d'avoir, te 14 no-

vembre dernier, successivement assassiné Jean-Baptiste 

Cérard et Maue-Marguerite Clavé, sa femme; crime dont 

le vol auiait é.é le mobile. 

Ai. le procureur général Millevoye doit soutenir lui-mê-
me 1 accusation. 

L'accusé u pour défenseur M" Lallement. 

La Cour, i t endu la longueur présumée des débats, or-

donne qu'il sera adjoint au jury un jure supplémen-

taire. 

Après l'accomplissement des formalités ordinaires, il 

est donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 1 acte d accu-

sation qui relate les faits suivants : 

« Jean-Baptisle Gérard et Marie - Marguerite Clavé ^
 ( 

«il. ils visai, ni fort retirés, exclusivement occipés de 

soins domestiques et, du l'exploitai de qwelqieS pro-

priétés. Ils avaient une certaine ai!-" 

cb .que m i m travail et l'économ e. 

qu'augn«vtaient 

_ patroiiale^fe Badonvilbr, te 14 

Marie-Marguerite Clavé, femme Gérard, 

« iiïi ttrtlili de 

novembre 1859, 

après avoir dîné avec son mari et passé avec lui me par-

tie .le t-iijii ùto-mufi, te rcuiid à Bu io : visiter ih-2 uued-

i-es «Ktir». Entre cinq heures etil.-iiiie-Hcrtiq het»-»l*ois-

quarts, elle reprit le chemin do Malgré Jean, ettit w««e 

avec la nommée Joséphine Nier, jeune fille de wveé ans, 

qui regagnait la maisoit paierno le, iwi huiiieauaijt.aiiiii-

res, à on kilomètre au'-dek- de iVhngr.r-Je .ir. 

« Arrivées devant celte maison, les deux femmes en-

tendirent à plusieurs reprises des plaintes ou des cris 

itoulfo; enfant son m in malade, Marguerite Clave 

o rinô cfeï donterte était 

muuie: elle pénétra dan» le corridor, ouvrit utit seconde 

porte qui le sépare do la cuisine, eu disant à haute voix : 

« Qu'est ce qui est arrive? » Un instant api ès, J<>sephi e 

Nier, que la curiosité avait retenu.: miuiotute turlu roule, 

1 entendit encore s'écrier : « Ah! «ion Dieu!.» Ce cri lut 

suivi d'un bruit sourd, pareil à eeiui que produit la chute 

d'un corps pesant; puis tout redev lut silencieux. 

- « La jeune fille crut à une'rixe entre les époux Gérard. 

Craignant Sa colère du ma'L^iii pouvait, si elle restait U 

plus longtemps, surprendre et punir sou indise étioti ; 

redoutant aussi d'eue seule, à la nuit close, dans ces 

lieux écartés, elle s'empressa de regagner les Carrières, 

où elle ht part à sa mère de l'incident de son retour et de 

la querelle qui, suivant elle, s'était probablement élevée 

»utre les époux Gérard. 

i Cette conjecture, qui avait paru vraisemblable à la 

dame Nier et l'avait empêchée d'attacher quelque impor-

uuoe au récit de sa fille, était cependant loin' d être 

exacte. 

« Jesn-Baptiste Gérard, au moment où sa femme arri-

vait à Malgré Jean, à six heures et quelques minutes, 
* L_ - - * - - - - — I ^ ......m..
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soufflet en fer trouvé dans sa cuisine, le frappait; à rim-

proviste par derrière, et lui brisait le crâne. Marguerite 

Clavé, à son tour, peu d'instants après, signalée au meur-

trier par la sonnette qu'agitait en s'ouvrant la porte d'en-

trée qu'elle venait de IVa-cbir, avait été frappée mortelle-

ment avec le même soufflet, alors qu'elle entrait dans la 

cuisine où son mari rendait le dernier soupir. 

« Joséphine Nier avait entendu successivement le cri 

suprême des deux victimes et la chute du corps de la se-
conde, tombée à la renverse. 

.. Les médecins, appelés le 19 novembre pour, procé-

der à l'examen et à l'autopsie des cadavres, ont reconnu 

que Jean Gérard avait été frappé par derrière de cmq 

coups d'un instrument contondant, dont qualre étaient 

mortels, et qui tous, pris indistinctement, avaient dû le 

terrasser et lui ôter toute connaissance. Ils ont reconnu 

aussi que Marguerite Clavé, frappée par devant, avait re-

çu trois coups du mémo instrument) qui avaient produit 

des effets semblables. t de l'un et de l'autre avait 

dù être, sinon instantanée, (lu moins très rapide; aucune 

lutte n'avait eu lieu, aucune résistance n'avait été faites il 

était évident qu'ils avaient été frappés par surprise. Il n'y 

avair, ni dans leurs vêtements, ni dans leur coiffure, le 

moindre désordre; seulement, les poches de Marguerite 

Clavé se trouvaient retournées et son mouchoir tombé 

près de i'une d'elles. Les hommes de l'art pensent que 

toutes les blessures dont ils ont constaté Pè'xistence ont 

été faites à l'aide de la mêmearme, le soufflet eu fer trou-

vé près du corps »j© Marguerite Gavé, et dont les deux 

pointes, brisées contre une porte qui en a gardé les em-

preintes, ont été recueillies dans te sang de cette femme. 

« L'isolement dans lequel vivaient les époux Gérard, la 

rareté de leurs relations, leurs habitudes, bien connues 

dans le pays, de s'enfermer et de refuser parfois leur 

porte, peut-être au^si la neige qui tombait abondamment 

le surlendemain du crime, en retardèrent la découverte, 

qui n'eut lieu que le jeudi 17, vers onze heures du maii.i. 

« L'information démontre que le vpl a été Tunique mo-
bile de ce double assassinât. 

« Après sa perpétration, la maison tout entière avait 

été visitée. Eutre &ix et huit heures du soir, de nombreux 

témoins ont vu, depuis la route qu'ils suivaient en sens 

divers, une lumière éclairant, tantôt la cuisine et, la cham-

bre qui y attient an rez-de-chaussée, tantôt l'éiage supé-

rieur occupé par des greniers. Le lit et les armoires des 

époux Gérard ont été explorés avec grand soin; la plus 

grande partie des effets renfermés dans ces derniers meubles 

étaient épars sur le plancher; Marguerite Clavé avait été 

fouillée. A l'exception d'une somme de 140 fr. enor(sept 

pièces de 20 fr.), découverte par les héritiers des victimes, 

dans un sac de (sois placé au grenier et qui a sans doute 

échappé aux recherches du malfaiteur, comme elle a 

échappé quelques jours plus tard aux investigations de la 

justice, il ne restait pas, soit dans l'armoire où Gérard 

avait l'habitude de serrer son argent, soit partout ailleurs, 

la moindre pièce de monnaie. Il est certain pourtant que 

Jean Gérard devait être en possession d'urre somme assez 

importante ; il avait, peu de temps auparavant, vendu 

quelques pièces de bétail; le 13 novembre, la veille même 

de sa mon, ifn sieur Colin, de Bionville, lui avait remis 

48 fr. 50 c; il avait exprimé l'intention d'acquérir un pré 

voisin de Malgré-Jeau, et sa femme dis ut qu'il amassait 

1 argent destiné à Solder, le cas échéant, cette acquisition. 

Indépendamment de la somme indélermn ée qui a éié né 

cessairentetii soustraite, le meurtrier a également eulevé 

nn miroir à deux faces, entouré d'un cadre rond en bois 
noirci. 

« Les soupçons se poi tèrsnt tout d'abord sur un repris 

de justice nommé Vital. Cet individu, co:i iamné le 13 

novembre 1851, à deux ans de prison, pour vois domes-

tiques, par la Cour d'assises de la Me m ine, avait encou-

ru, à Lunéville, pour délit de vol, une nouvelle condam-

nation à trois années d'emprisonnement, prononcée le 3 

août 1855. Libéré à Glairvanx le 2 août 1858, il était re-

venu à Badonvilbr, où il exerçait le métier de lisserand; 

il vivait avec sa mère, restée veuve, et sa il'le, âgée de 

treize ans, née de sou mariage avec Marguerite Défilé, dé-

cédée en 1854. Sa conduite paraissait assez régulière; il 

fréquentait peu les cabarets ; uiai3 il était joueur. Dnns les 

journées du 13 et du 14 novembre, il avait perdu, à un jeu 

de roulette, une somme relativement considérable, 50 fr! 

suivant tes uns, 70 fr. suivant d'autre», et, d'après lui, 
25 ou 30 fr. > > r > 

« Interrogé pour la première l'ois le 19 novembre, il dé-

clara que le 14, à Ja nuit tombante, il avait quitté les hui-

les de Badonviller, où se teniietit les jeux, et qu'après 

avoir regagné immédiatement et directement sa maison, 

en suivant la grande voie, il avait soupé vers six heures 

avec samere et sa fille, qu'il n'était pi
U

s sorti ce soir-là et 

quil s était couché avant neuf heures. Cette allégation 
a)ant ete reconnue fausse, il fut an été, 

« Une perquisition faite à sou domicile amena bientôt 

la découverte d'une somme de 106 franea 50 centimes, 

l'eu Ici mee dans un porie-mounaie à sou usage et compo-

ste .e cinq pièces de 20 fiancs, d'un écu de 5 francs et .Je 

mllon ; un pantalon en drap bleu, dont il était vêtu te 14, 

fut également saisi : on y remarquai], une large tache de 

sang à la partie inférieure et ext-rieure do la jambe gau-

eaa ; le miroir soustrait chez les époux Gérard ne l'ut re 

trouvé chez lui que quelques jours plus tard , dans une 

seconde perquisition ; la patte'd'une de ses bretelles a été 

aussi recueillie par le brigadier de gendarmerie de B cci-

rat ; elle portait des marques de conlact avec des doigts 

ensanglantés , particularité importante si on la rapproche 

de celte circonstance que, dans ta ch-tmbre des époux Gé-

rard, où le double muurUe venait d'avoir lieu, le meur-

trier avait satisfait un besoin naturel, et dû, par consé-

quent, porter la m du à ses bcttellt s. De l'examen même 

•ck'8 excréments laissés sur lu plancher, il résultait, con-

tre Charles Vital, la preuve de sa présence sur le théâtre 

du crime : on trouva, en effet, au milieu de la madère fé-

cale, un fil de lias: ra»»«Lt*uair. u d'un nœud comme les 

trssetaiids s. ute sa-ent les f*re et eu tout point sembla-

ble nu lil «le la dernière pièce de mile confectionnée par 

Vital pour la veuve Courneroux ; ce fil, mêlé aux excré-

ments, et. rendu par l'assassin, indique clairement que le 

coupante'est nn'tisserand qnr, ' comme tous ceux de son 

état, avait l'habitude démettre dans sa bouche les fils ser-

vant à renouer les avaries qui arrivent souvent à la chaî-

ne pendant ie tissage. 

« L'importance tieces différentes constatations est cor-

roborée par l'impossibilité dans iaquelle se trouve Vital 

d'établir l'alibi qu'il a invoqué. U est d'accord avec les 

témoins sur un point seulement : c'est qu'il â quitté les 

halles à la nuit tomoante, de cinq heures à cinq heures et 

demie. Sur tous les autres points, il ment. Sa mère et sa 

fille, dont on ne pourrait suspecter le témoignage, affir-

ment, eonlrairenietil à ses allégations, que le lundi 14 no-

vembre il n'est rentré que peu de minutes avant neuf 

heures; que ce soir-là elles l'ont attendu vainement pour 

te souper, et que Joséphine Vital est allée avant et après 

ce repas chercher son père sous les halles, dans les rues 

et les cafés de 11 vilte, sans l'y avoir rencontré. Le nom-

mé Job, loualatre et voisin de la veuve Vital, qui partage 

avec eiie Ja jouissance d'une cuisine donnant accès dans 

l'un et l'autre logement, n'a ni vu ni entendu Vital dans 

la même soirée, bien que celui-ci eût l'habitude Je venir 

chez lûi chaque soir, depuis plusieurs m -is, pour fumer 
,>:
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soeurs Dorothée et Hosalie Ferry, qui sont restées chez 

Job te 14 novembre jusqu'à huit heures du soir, ont en-

tendu la veuve Vital donner à sa petite-fille l'ordre d'aller 

en ville à la recherche de son père, et dire à celle-ci, lors-

qu'elle revint sans l'avoir trouvé : .< Eh bien ! puisqu'il 

ne vient pas, soupons ! » Joséphine Vnal elle même, en 

rentrant seule, a fait part à l'une d'elles de l'insuccès de 

sa cours.). E ifin,-Job père affirme que Vital a quitté vers 

cinq heures et demie les halles, où ils avaient passé en-

semble une partie de l'après-midi, et qu'à six heures pré-

cises Joséphine Vital était dans la rue, où il l'a rencontrée 
en quêie de l'accusé. 

« Un autre témoin fait connaître la direction que celui-

ci a prise à sa sortie des halles. La veuve Kartnér l'a ren-

contré, avant l'-angélus senné à cinq heures et demie, dans 

le sentier de Breménil, en-deçà de Malgré-Jean, à droite 

du sentier du Chamois, qui mène aussi à Malgré-Jean par 

un détour de que'ques minutes. Elle a parfaitement re-

connu Vital ; elle l'a même interpellé, et celui-ci a répondu, 

mais sans s'arrêter, à ses interpellations. Ce témoin ne 

peut pas s'être trompé : la veuve Kartner connaît Vital 

depuis quarante ans ; cite a travaillé avec lui au Chamois, 

là'fa dernière récolte des pommes de terre; elle est aussi 

certaine de son identité que de l'heure et du jour de cette 
r.euçaiiiie. 

« Confronté avec la veuve Kartner, sur les lieux mêmes 

où elle l'avait rencontré et où elle lui avait parlé, Vital a 

nié et la rencontre et sa conversation. L'intérêt de cette 

dénégation n'est pas moins évident que celui de toutes 

ç*lfes qui l'ont précédée : Vital, à ce moment, avait pris 

la direction qui devait te conduire quelques minutes plus 

Mrd à l'habitation même des époux Gérard. 

« C'est en vain que l'accusé, interpellé sur la provenan-

ce des 106 fr. 50 c dont il était nauti le 19 novembre, 

s'est tfforcé d'eu expliquer la possession légitime. Il ist 

ob:igé de remonter à une année pour établir des recettes 

dont le toial s'élève à 203 fr. 50 c, et de prétendre n'a-

voir en aucune façon contribué à l'entretien du ménage 

commun, auquel, dit-il, subvenaient les revenus de sa 

mère. Or, la veuve Vital lui donne un démenti formel, en 

affirmant que son fils lui remettait exactement ses gains 

de tisserand; que, sur le prix de façon de chacune de ses 

pièces de toile, elle lui laissait seulement quelques fiancs 

pour ses besoins personnels, et qu'il n'a conservé inté-

gralement que 41 fr. gagnés au Chamois à la fin de l'été 

dernier. Elle ajoute que, malade depuis longues années 

et incapable de se livrer à aucun travail, elle n'aurait pu, 

avec un revenu d'environ 240 fr., entretenir un ménage 

de trois personnes, si son fils n'y avait pas contribué. 

« Invité à s'expliquer comment a pu être produite la 

tache de sang remarquée sur le pantalon qu'il portait le 
14, Vital a déclaré ne pouvoir le faire. 

« Si la possibilité du doute existait encore, une der-

nière charge la ferait disparaître : une perquisition faite le 

26 novembre a fait découvrir, caché entre deux doublures 

du ciel de lit de Vital, te miroir a.u cadre noir volé chez 

Gérard te jour du crime. L'accusé prétend l'avoir acheté, 

lors de son retour de Clairvaux, chez un miroitier de 

Nancy dont il ignore l'adresse et ie nom. Explication ba-

nale, familière au voleur dans l'embarras. Si la posses-

sion de ce meuble eût été légitime, il ne l'aurait pas caché 

pendant quinze mois à tous tes regards, à sa mère, à sa 

tille, qui ne font jamais vu; s'il avait réellement acheté 

cet objet, il l'eût employé à l'usage auquel il te destinait 

au heu de l'oublier dans la pou.-.sière où il a été saisi. Ce 

miroir a été soustrait à Malgré Jean, le 14 novembre, i n 

même temps que l'argent; il appart eut à Jean t.éiarà de-

puis plus de ireme ans; Domuirque Clavé, Barbe Monn, 

Christophe Verdenal, Marie-Jeanne Cla.é, Geor-es-Mur-

tiu Clavé le reconnaissent positivement; tous l'ont vu 

souvent et à des époques diverses chez Gérard ; ils indi-

quent comment Marguerite Gavé,sa femme, eu est devenue 

propriétaire. Le dernier deces témoins fa vu encore à 

Maigre-Jean, cnez son oncle, un jour ou deux avant la 

fête, c'est à-dire le 11 ou le 12 novembre, et il ne saurai; 

le confondre avec un miroir du même genre, puisqu il 

retrouve dans ie cadre une petite cheville en uois blanc 

que Gérard lui-même y avait placée afin de réparer un ac-

cident arrivé à ce cadre au printemps de 1859 j ar la mal-
adresse de son neveu. 

« Les circonstances dans lesquelles le crime s'est pro-

duit révèlent, de la part de l'accusé, la connaissance des, 

habilud s des victimes et des êtres de la maison. Ques-

tionne â cet égard, Vital préteud n'être jamais entré à Mal-

gré Jeau et n'avoir jamais eu de rapports avec ses habi-

tants. Sur ce point eneoie, ses déclarations sont ajèùspn-

gères; il est certain que, lors de la moisson de 1859, il a 

travaillé chez Linvyiiiei- pendant plus de deux mois, à la 

ferme du Chamois, qui n'est qu'à trais ceins mètres de 

Malgré-Jean ; ses occupations quotidiennes le condui-

saient autour de cette maison. Il .nslenduit assez fréquem-

ment parler des habitudes économes des époux G rard, et 

de la fortune que chacun leur supposait. Il avait pu se 

convaincre de l'isotemeut dans lequel vivait ce ménage 

sexagénaire, puisque, par un rare privilège, on soufflait 

qu'il entrât à Malgré-Jeaii. Les époux Gérard, à la vérité, 

subissaient ses visites,parce q Vi|
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permis a Vital de pa,courir plu* dW?
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novembre, le passage qui cou luit de la , '
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\ cuisine, au iraver» des éiables 
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urée. La femme Clavé, les sieurs ClanM
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 Tels sont tes principaux éléments ̂  ,.
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Vital a aujourd'hui à répond-e. S'il faut
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chercher quel a clé l'i.itéiêi du crime .1 s'"'""
1
"'

1 

idid-mment iiiêmn de loui autre nmLi» ""^'lue } autre nubile" 
eparer, eu deval sanl la nia sou cte

s é
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p rtes considérables qu il avait faites au i
u
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journées des 13 et 14 novembre dernier
 J
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U
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vembre, vers cinq heures et demie on»i'» 
„..„„ „ i„., u ..n .. ,>. . ' * 1 accu 
aveu, a quitté les haltes où se lena e*t les 
plus reparaître. On l'avait vu al-rs hil 
bissée, paraissant réfléchir profondément A «2 

sa résol .fou était prise, et ml obstacle ne deV'
6 ""V 

La rencontre de la v.-uve Kartner n'est-D* '"! 

avertissement. Arrivé dans l'intér eur de »! ^"'I.ii 
j iti mais 

H, «re-Jean, il y trouve Gérard seul et le tuep
t 

un 

guerre Clavé," par le bruit de la soimette-L 
 - :i 1'... l . .. .... . , .. uc Idrwu 

le frappant par dernôie, sans que celui-ci ah 

dre. Averti, après ce premier meurtre du k\. 

rieure, il l'attend ; et au moment où ell« ^
a
',tî?',ni*v,;. 

de la porte ce la cuisine, il la frappe niortetS*
1 

la même arme dont il venait de se servir • 

crâna de son mari. Api os l'accomplissement*? • 
crime, il conserve assez de s.»ng-froid poursï,"-

la chambre voisine de celle où gisa eut ses deu* - H 
baignées dans «leur sang, pour y faire un

 re
 ,

M 
puis il foail e li»maison tout entière pour |g 

donner une complète satisfaction au détestable'
 V

°r -
cupidité qui l'avaii l'ait a^ir. 

« L'impression de terreur causée dans le r»,, 

horrible crime a été profonde, 

•- O'aol on vain quo Viiat «'est efforcé de 

charges si graves qui pèsent sur lui, en m 
dans un système de dénégations absolues, JJ a-« 

câblé par les déclarations précises de tous lesr 

qui sont venus donner à ses allégations les plus f*
1 

démentis et repousser d'une manière victurie 

moyens de justification ; par la réuniou de
 preuv

 * * 

rielles multipliées; par le sang qui souillait 

ments; par les traces qu'il a laissées sur leiy T 
crime et qui y attestent sa présence; par lapol: 

des objets volés au domicile des époux Gérard ïïj 

trouvé détenteur ; par toutes les circonstances» u 

ressortir sa culpabilité avec une évidence telle V» 
aveux même les plus comptels ne pourraient rien uml 
1er. » ... ' 

M. te président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

D. J'adresse un suprême appel à votre conscience-j 

vous demande si vous niez toujours les crimes dont\ij 
êtes accuse? — B. Oui, monsieur. 

D. Vous avez la réputation d'un joueur et d'un vol», 

Celte réputation est justVtiée par vos condamnation» ui 
r eures et par l'information: Vous avez ete coudamiiti^i 

la Coiir d'assises de la Meurthe pour vol domesliqueï -
B. Oui, monsieur. 

D. Vous avez été condamné encore par Je Tribunal| 

Lunéville à trois ans de pnson pour vul? — R. Oui, n» 
sieur. 

D. Votre père était un vieux soldat, un honnête horaat 

Vous n'avez pas suivi son exemple. Vous êtes littéral 
— B. Oui, monsieur. 

D. Vous étiez laborieux; la procédure constate que va 

travaillez assidûment. Que faisiez vous de vos gains ? -

R. J'en donnais une partie à ma mère. 

D. Suivant voire mère, vous lui remettiez la 

vos salaires qui émeut indispensables pour vous fi 

vivre, ainsi qu'elle et voire fille. Vous ne eonaervir* 

que quelques francs? — B. Je ne remettais pas M'B 

mère ; j'avais des économies. 

D. Vous avez perdu au jeu, à la fête, tout lep
 u

' 

gent que vous aviez ? — R. >ion, monsieur, j'avais eue* 
de l'argent. 

D. Comment expliquez-vous la possession de 106» 

qui ont été trouvés chez vous? — R. J'avais gagné»»' 

à la moisson, et 15 fr. m'avaient été payés pour^ de ' 

toile. Le surplus provenait au^si de mon travail. h'
sr

=
( 

que j'avais, c'était de l'argent que j'avais gagné à la m 
de mon corps. 

D. Dans l'instruction vous aviez dit que votre * 

vous laissait tous vos gains. — R. Je ne crois pas «J 
dit cela. Je ne donnais pas tout à ma mère, mai* J

e
P

a 

cipais à la dépense. jj 
D. L'obligation où vous étiez de donner vos #

a
 . 

votre mère et les pertes que vous aviez faites '°i
e
''.Ij 

suivant les témoins, s'étaient élevées à 70 fr., 

que vous ne pouviez pas avoir la légitime B
ro

P
Iie

™o5fr, 

somme de 106 fr. — R. Je n'ai perdu au m 1
ue

 ' 

sur 130 fr. que j'avais. ..^jj 
D. Dites-nous l'emploi de votre temps dans a su 

14 novembre. Vous ê es d'accord avec tous les ' 
que vons avez quitté les Halles, où se teooient les | ^ 

vers cinq heures et demie. — R. On venait d fflWJj \ 

lampes. Il commençait à faire nuit quand j'ai 1 

Halle. • ij m 

M. le président indique à MM. les jurés, auXl
 jf

j 
plan a éié distribué, la route que l'accusé pr

etei 

suivie pour rentrer chez lui.
 f

[ Je 

i). Vous prétendez être rentré vers cinq liei'
reS
^ 

mie ou six heures e avoir soupé avec votre ulW 

mère? — R. Oui, monsieur. ^ 

D. Les témoins établiront que vous n'ê.es f.^M 

souper; que votre tiile est aliee vous chercher m 

sur la halle et dans la ville. Voire mère et votre 

soupé sans v» us. — R. Non, monsieur. ^ 

L). Pendant qu'elles sou aient seules, vous
 8 

les époux Gérard. -» R. Won, monsieur. . ^ » 

D. Voire tille, après ie souper, lisait l'Histoire^t» 

sa grmid'iiière. C est dans ce moment que vous f 

maison de vos victimes. nas'""'
3 

D. Avant de quitter les halles, n'avez-vouaf»^ 

emmener avec vous Fonçai, qui est un homme ^ 

gereux, un repris du justice? Ou a ^Pi^^a,i
]ùlf 

aviez voulu eu faire votre complice? — "- ' 

sieur.
 ifl

é vers'i 

D. En quittant tes halles, vous vous ëWW&^H 

maison Gérard?—R. Non, monsieur, je
 e

. 

moi par la grande voie et le faubourg d AUeffl^
 Jgrr

iefl 

D. Vous avez été vu, vers cinq heures «u w >
[A v

eti<J 
l'église, dans te sentier du haut du Jardinai Y

 coit
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Kasttier? — R. Non, monsieur, je n ai pas 

veuve Kastnôi. Elle n'a pu tue von ou yt-us gér«f% 

D. Où alliez-vous? Vous alliez vers U ̂ '
 UM

 friP»! 

—H. Non, monsieur ; je ne suis jamais 

je ne connais pas sa maison, . J
U
 Ch

iti]
°u 

1). Etant au service de Littwiller, •?[
n

,
)
'ré-Je

aI1 ?
 "> 

vous travaillé z dans e voisinage de M<»fe
 fé

 j
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Oui, monsieur, uiats je ne su s jauais c" 

maison ; c'est ce que j'entends en disant qu J 
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s témoins vous ont vu dans la cuisine des 

\Tinoins, au nombre de trois, vous ont vu dans la 
! Maigre-Jean ? — R. Non, monsieur, cela n'est 

rX-ard fumant voue pipe. Legry Bernard vous y a 

,. „ observer à Gérard qu'd avait tort de recevoir 

tu, il
a

. j
e
 justice comme vous. Gérard a répondu qu'il 

t**?1.« vous renvoyer, qu'il avait peur de vous.—R. 
it p»s 

0,ii 

vers s 

ne i{
 p

a8
 vrai ; jamais je ne suis entré chez Gérard. 

AU moment où la femme Gérard, le 14 novembre, 

■>; heures du soir, revenant de Badonviller, arrivait 

vous donniez la mort à son mari, et dès 

ré dans la maison, elle a été elle-même 

R. Non, monsieur : je 
* Sifl a pe"e;re ' 
&Jea\. frappée par vous 

JljUiiséi n'a pas craint de faire un repas dans la 

*'JL fflême où il avait tué ses vicfimes; dans cette D. 

bf
nlb

^
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bre, il a satisfait un besoin. Dans les excré-

tf&f de l'assassin, on a trouvé UQ fil noué par un nœud 

^. .^«nd. Ce fil a été comparé à celui de la toile qui 

votre ini tier, et il a été reconnu semblable. — 

rmaissanee de rien de tout cela. 

■ lisser»11 

sur 

"'i La comparaison du fil découvert sur le lieu du crime 

.'relui de ia toile tissée pur vous a été laite par des 
1
 s is On a soumit un fil emprunté à cette toile 

'al <W 

esp' 
fe

 qu'avait subie celji trouvé dans la maison Gé-

X Les deux Dis ont eu alors la même ternie, et on a 

n qu'ils étaient en tout semblab.es. 

Votre breiede a été trouvée souillée de sang; or, 
, '

 s
â

B
 a dû porter fa main à ses bretelles lorsque, dans 

iUbra des époux Gérard, il a satisfait à son besoin, 

le 14 novembre, n'êtes-vous pas ailé fumer lad 

P
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jinaire chez Job, votre voisin ? 

ce
 soir-ia j 

c0lDn
^là je n'ai pas remarqué de lumière chez lui. 

R. C'est que 

n Comme»1 expliquez-vous1 le sang qui se trouvait 

voire pau>alon? — B. Je ne sais pas comment il s'est 
\ avait du sang à mon pantalon. 

sur 
jtitqa' 

n El le sang dont étaient tachées vos bretelles ? — R. 

ffl'éiaislrtit une écorchure à la main; d'ailleurs, les 
j.

te
li

e8
 qu'on a saisies n'étaient pas mes bretelles des 

hua. ches, que je portais le jour de la fête. 
0
 \ \\ y a une autre preuve qui voua accable, c'est la dé-

uWtl
edu miroir. Comment le possédiez-vous ? — R. 

Lirais acheté à Nancy. 

njyon, le miroir a été reconnu par plusieurs témoins 

nouravoir appartenu aux époux Gérard, et ils ne peuvent 

Lsse tromper. Ils indiquent des signes qui existent sur 

ce miroir ei qui ne leur permettent pas de le confondre 

avec un autre; pourquoi etait-il caché? — R. C'était pour 

qu'il ne fût pas abîmé. 

Le miroir est représenté à l'accusé. M. le président lui 

l'ail remarquer une petite cheville qui se trouve au cadre 

durijifoir. iflïA»!-
0. Cétte chevttle extstatt-elle lorsque vous avez acheté 

lemfôïr? — R. Oui, monsieur. 

D. Ce miroir a servi; il porie les traces d'un long usage. 

Voufâvii dit ci pendant que vous ravie» «erré aussitôt 

après l'avoir acheté. — R. Je m en servais pendant l'été 

quaudjecouchais dans la chambre d'en haut. 
1
 I). Cornaient te fait-il que votre mère ni votre fille ne 

lavent jamais vu? — R. Après m'en être servi^de pla-

çais bur le toit de mou lit. 

1). Pourquoi le cacliiez-vous? —R. 11 n'était pas caché, 

il était posé sur lu toit de mon lit. * 

D. Quand vous avez été arrêté et interrogé par la gen-

darmerie, vous n'étiez pas impassible comme maintenant, 

vous trembliez et vous changiez de couleur. — R. Je ne 

«ois pus, monsieur, ''^aJm^M^BÊl^maikul» 
D, Tout vous accuse ; un aveu seul pourrait vous servir. 

-H. .Monsieur, je suis ^\jl/Ê0Ufwm«t^l0^^ 1 

L'un de MM. les jurés demande où l'accusé a acheté le 

■rojf ? :, • ^ • <] — l1ti((^'tlWb«" »* 
L'accusé : Je ne connsis pas N ticy. J'y suis arrivé à 

l'entrée de la nuit, en revenant de Clairvaux ; j'ai acheté 

ço miroir dans une grande rue que je ne connaissais pas, 

chez un marchand qu'il m'est impossible d'indiquer. 

M. le juré : Quelle espèce de marchand? 

L'accusé • C'était un rnaichand de glaces. 

M. le procureur-général : Pourriez-vous dire si c'était 

un homme eu une femme ? si ce marchand était vieux ou 

n)était jeune? » 

L'accusé-. C'était un homme entre deux âges. 

«. le président adjure de nouveau, mais inutilement, 
niai de faire des aveux. 

L audience est renvoyée au lendemain pour l'audition 
«témoins. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 
ne

 veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Leœ
-oded'abonnement le plus simple et le plus prompt 

mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
11 de

 Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

cimOiVittiE 

PARIS, 9 MAI. 

Le 30 septembre 1854, 51. Montrenoux, entrepreneur 

de travaux publics, a traité avec la compagnie du chemin 

île11er de Lyon a Genève, de l'exécution des travaux d'é-

tablissement de la voie de Culoz à Seyssel, sur une lon-

gueur de 11,400 mètres, moyennant un prix fixé à forfait, 

avec engagement en même temps d'exécuier tous les 

etiangements qui pourraient résulter des décisions de l'ad-

ministration supérieure sans modification du chiffre du 
torlaii. 

Après l'exécution de ces travaux, M. Montrenoux, qui 

avait relevé la voie, après l'avoir établie telle qu'elle lui 

avait élé demandée d'abord, et qui avait fait ainsi plus 

5«JJ
 L

1 a
y

ait
, prévu, a demandé une augmentation de 

2b7,250 lr.-a la compagnie, qui n'a consenti à lui allouer 
qu un supplément de 156,101 fr. 

Comme compensation des pertes qu'il prétendit avoir 

éprouvées, M. Montrenoux obtint, le 9 avril 1855, delà 

compagnie, d'exécuier aux mêmes conditions et également 

a torlait les travaux d'établissement de ia voie entre la 

digue Landaise, feutrée de Seyssel, et la traversée de 

Seyssel. Il se mit'à 1 œuvre, mais des modifications extrê-

mement, importantes furent apportées à l'exécution des tra-

vaux originairement convenus. Ce furent des exhausse 

ment successifs, et par suite des élargissements de la voie, 

et des ouvrages nouveaux. Le Rhône intervint aussi, et 

les terribles inondations de 1855-1856rendirent impérieux 

d'importants travaux de défense, et obligèrent de recom-

mencer plusieurs Ibis d'autres travaux qu'on croyait ter-
minés. 

Quand il s'agit de régler définitivement le chiffre des 

travaux de M. Montrenoux pour ses deux entreprises, que 

les forfaits avaient lixé au total à 1,039,173 fr., les ingé-

nieurs de la compagnie reconnurent qu'il lui était dû 

quelque chose en sus des chiffres des deux prétendus for-

faits,et il reçut alors une somme complétant, avec ce qu'il 

avait déjà reçu la somme de L,942,301 fr.; mais il ne 

s'en contenta pas, et les Tribunaux furent saisis par lui 

d'une demande en paiement d'une somme de 681,285 fr. 

Après une expertise confiée à M. Victor Bois, le Tribu-

nal de commerce de la Seine, par jugement du 1" juillet 

1859, rejetant le moyen tiré des prétendus forfaits, a 

condamné la compagnie du chemin de 1er de Lyon, à Ge-

nève à payer à M. Montrenoux ia somme de 425,419 fr. 

La compagnis a interjeté appel de ce jugement pour 

obtenir la décharge de la condamnation contre elle pro-
noncée. 

Me Mathieu a soutenu cet appel. 

M. Montrenoux a interjeté de son côté un appel incident 

pour obtenir les 255,806 fr. qui lui avaient été refusés par 
le Tribunal de commerce. 

Me Plocque a soutenu cet appel. 

La Cour, 4e chambre, présidée par M. Poinsot, a con-

sidéré aussi qu'un forfait était inconciliable avec la con-

dition de se soumettre aux décisions éventuelles de l'au-

torité et aux modifications qu'elle prescrirait pour l'exé-

cution du chemin. Eu conséquence, elle a confirmé le 

jugement sur l'appel principal de la compagnie, et sur 

l'appel incident de M. Montrenoux, elle lui a alloué une 

nouvelle somme de 7,208 fr. 75 c. (audience du* mai). 

— Rien qu'à voir Mancel et Bruière, on les reconnaît 

pour ce qu'ils sont, des -Arabes parisiens',' race nomade 

qui, dans ce grand désert d'hommes, plante sa tente de 

«i de là, vit en plein air, exerCe tous les méliers qui n'en 

sont pas, et ne quitte la place publique que pour rendre 

compte d'une millième ou dix millième iniraction à la loi. 

Celle fois, Mancel et Bruière comparaissent devant le 

Tribunal correctionnel, le premier pour avoir exercé illé-

galement les humbles fonctions de crieor public; le se-

cond, qui est bien réellement crieur public, bien et dû-

ment autorisé, pour avoir commis le délit de publication 

de fausses nouvelles. 

C'était le 23 avril, sur la chaussée de Clignancourt; 

Mancel tenait la droite, Bnère la gauche; chacun d'eux 

à son îour^ les mains pleines de feuilles fraîchement im-

primées, les agitait, les mettait sous le nez des passants, 

criant de cette voix de tête également affligée de rhume et 

de rhum le sommaire suivant : 

« Voilà ce qui vient de paraître ! Demandez, la terrible 

aventure arrivée dans une forêt vierge des environs de 

« Paris! La trahison infâme d'un médecin et le courage et 

« le dévouaient d'une simple jeune fille de dix-sept ans ! 

« Demandez, deux sous ! » 

Dans ce sommaire annoncé si bruyamment, il y avait 

du vrai et du faux. U y avait bien une forêt vierge, mais a 

deux mille lieues des environs de Paris, au Pérou ; il y 

avait bien une femme, victime de la trahison d'un méde-

cin, mais elle avait quarante ans et sept enfants, et puis 

cela ne venait pas de paraître, car l'aventure s'était pas-

sée en 1741, en Amérique. En un mot, les deux brail-

lards vendaient pour du neuf la vieille histoire de M"" Go -

din des Odonnais, racontée dans les voyages de La Conda-

mne. .. , , , , 
Un agent qui passait par la, et qui, de longue date, 

connaît ce genre de rhabillage, arrête les deux amis et les 

conduit chez le commissaire de police. Anjourd hui Us ont 

uvez 

ez 

i se défendre devant le tribunal correctionnel. 

Mflocel convient qu'il b"a pas de permission de crieur, 

nais dit-il avec aplomb : Etant le commis de M. Bnère, 

cuest perniissionné, je croyais que • personne pouvait 

iteii me duc de crier en son lieu et place, vu qu'il était 
eirhumé. 

M■ le président : Et-votis, Brière, quelle excuse pouve: 

bus donner ? Vous êtes cneur, et comme -tel, vous sav 

'■b'
1
'^ in'erdit de crier de fauss.es nouvelles ou de don 

rer aflBes faits vrais une fausse qualification ; c'est à la fois 

voler la loi et'tromper le public.. 

#n'fy-e, avec un air de naïveté sublime : Mon président, 

j'ai aehtvle la chose comme canard et vendu tel, sans sa-
voir au jii*te cd qui rrioumpit. JBK 

M. le président : C'eut eucWé un canard que vous vou-

driez faire avaler, mais il ne passera pas. Il ne faut pas 

changer ainsi les dates et les lieux, et nous donner du 

1741 pour du 1860, du Pans pour du Pérou, et laforêt de 

Ibndy pour une forêt vierge. Tenez le bien pour dit et 

qie ce, soit la dernière leçon que nous ayans à vous 
donner. 

Le Tribunal a condamné les deux amis chacun à un 
mois de prison. 

— Comme le marsouin dont il a été si fort question tout 

récemment, Gorlier s'est égaré dans des eaux inhabitées 

d'ordinaire par lui ou ses semblables ; dans des eaux ! 

est-ce bien ainsi qu'il convient de s'exprimer à propos 

d'un homme ivre ? parlons sans métaphore : il a choisi le 

raomenl où il était plus ivre, plus mal mis et plus sale que 

j imais, pour entrer dans l'un des cafés de Paris les plus 

spl udides et les mieux composés comme habitués. 

Grand émoi à l'apparition de ce consommateur insolite, 

absolument comme à l'apparition du marsouin. 

Que s'est-il passé alors? C'est ce que vont nous ap-

prendre les débats du Tribunal correctionnel devant le-

quel il a comparu sous prévention de vagabondige et de 

bris de clôture. 

Le cafetier : Le 22 avril, à sept heures du soir, cet 

homm.i entre dans mon établissement et demande du ca-

fé ; comme il était en état d'ivresse , je refusai de le servir 

et le priai de se retirer. 

Gorlier : Vous n'avez pas le droit, mon argent vaut 

celui d'un monsieur qui a une raie aumilieu et un carreau 

dans l'œil. 

M. le président : Taisez-vous : vous vous expliquerez 

après. 

Gorlier : J'en nourris l'espoir. 

Le cafetier : Voyant que je ne pouvais pas le décider à 

se retirer de bonne volonté, je le pousse dehors et je fer-

me la porte pardessus lui; alor3 il me montre le poing, 

ane dit : « Ah ! gredin! tu vas me payer ça ! » Là-dessus, 

il assène un formidable coup de poing dans une des gla-

ces de la porte, la brise (une glace de 25 fr.), puis il se 

sauve. Je l'ai fait suivre par un de mes garçons qui l'a re-

mis entre les mains d'un sergent de ville. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Gorlier? 

Gorlier : J'ai à dire que je suis surpris jusqu'à l'éton-

nement de voir monsieur avoir un toupet pareil de dire 

que je lui ai cassé sa vitre, quand c'est lui qui m'a poussé 

dedans très brutalement et sans emblème et me l'a fait 

casser avec mon coude. 

Le cafetier : Monsieur le président, j'avais poussé la 

porte pardessus cet homme, il était donc dehors qua^d il 

s'est retourné, et a méchamment cassé la glace. 

Gorlier : Alors j'en ai menti? 

Le cafetier : Mais oui. 

Gorlier: C'est bien, monsieur, entre gens, commeil 

faut... nous arrangerons çi... Heu... misère; mon prési-

dent, c'est parce que j'étais mai mis et que ce limonadier 

a cru que je lui déshofiorerais son établissement... 

M. le président : C'est parce que vous étiez ivre. 

Gorlier : Je lui demandais du café pour me faire passer 

ca, attendu que j'allais le soir en société. 

M. le président : Je ne sais pas dans quelle société vous 

allez, mais vous êtes un vagabond sans domicile. 

Gorlier (majestueusement) : Vagabond !... quelle socié-

té!... mais une société de menuisiers et autres camarades 

de la bâtisse comme moi. 

Gorlier, en ce moment, est magnifique de dignité frois-

sée et rappelle cette chanson : 

Nous sommes tous entrepreneurs, 
Des menuisiers, des ébénisses, 
Des couvreurs, des peintr's en bâtisse, 
Que c'est comme uu bouquet de fleurs. 

Il proteste contre l'imputation de vagabondage; il n'a 

pas de domicile, c'est vrai, mais c'est parce qu'il est sans 

argent pour le quart-d'heure. 

Le Tribunal l'a condamné sur les deux chefs de la pré-

vention à deux mois de prison et 50 fr. d'amende. 

—On nous prie d'entretenir nos lecteurs d'une société de 

patronage qui ne réclame la publicité que pour offrir ses 

services. Elle a pour but de renvoyer dans leurs familles 

de pauvres filles ou jeunes femmes qui sont venues cher-

cher à Paris une place ou du travail, et qui, trompées 

dans leurs espérances, se trouvent exposées à toutes les 

extrémités du désordre ou de la misère. Les personnes 

recommandées sont adressées à M. l'abbé Abadie, second 

vicaire de Saint-Louis-d'Antin, à la sacristie de cette 

église, de dix heures à midi, et elles doivent présente
1, 

une note exprimant leurs nom, prénoms, âge, profession, 

lieu de naissance et domicile, les motifs pour lesquels 

elles désirent retourner dans leurs familles, les ressources 

qu'elles y trouveront, et surtout l'indication précise de la 

commune où elles se rendront, afin qu'on puisse s'y ren-

seigner ultérieurement sur leur arrivée et sur l'opportu-

nité de la faveur qui leur a été accordée. L'Œuvre ne dis-

tribue absolument aucun secours ; elle se contente de 

pourvoir aux frais de voyage, et elle obéit moins à une 

inspiration de bienfaisance qu'à une pensée de morali-

sation. 

BraraedeParlidB 9 Mal 1860. 

Au comptant, D"c. 70 70.— Baisse 
Fin courant, — 70 78.— Baisse 

96 25.— Baisse 
96 40.— Hausse 

8 ©T© | 

- - _ { Au comptant, D«'c. 
1 1 Fin courant, — 

20 c. 
30 c. 

15 c, 
10 o. 

AU OOMWASrV. 

3 0(0 70 70 
•i 0î0 , 
i l]i OiO de 1825.. 
i 1(2 0[0 de 1852.. 96 25 
Aetions de la Banque 2865 — 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier.... 688 75 
Comptoird'escompte — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 Op) 1856 83 — 
— Oblig. 1853,3 0p) — — 
Esp.3 0f0 Detteext. 49 — 
— dito, Dette int. 471;2 
— dito, pet.-Coup. 47 7^8 
— Nouv.3 0[0ûifr. 37 ~ 

Rome, 5 0(0 851?2 
Naples (C.Rothsc). 106 25 

A TERME 

KTC. FONDS DB LA VILLE 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. — — 
— de 60 millions. 497 50 

Oblig de la Seine... 228 75 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux 1225 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 242 50 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 115 — 
Gaz, C" Parisienne,. 895 — 
Omnibus de Paris..,, 910 — 
C" imp.deVoit.de pl. 60 — 
Omnibus de Londres. — — 
Ports de Marseille.., — — 

I 1«~ 
ICours. 

3 0[0 .... 
4 li2 OiO. 

70 83 
96 40 

Plus Plus D" 
haut. bas. Cours., 

70 90 70 75 70 73 

OBBBBI3NTB 9K FSE OOT±* M.V fÂ^VSX. 

Orléans 1327 S0 
Nord (ancien) 980 — 

— (nouveau) 
Est 605 — 
ParisàLyonetMédit. 865 — 
Mi ii 5-22 50 
Ouest „ 573 75 
Lyon à Genève.... . 410 — 
Dauphiné 592 50 

Ardennes et l'Oise.. 460 — 
— (nouveau).. 470 — 

GraissessacàBéziers. 125 — 
Bességes à Alais.... — — 

— dito.... 

Sociétéautrichienne. 522 50 
Central-Suisse — 
Victor-Emmanuel... 422 S0 
Chem. de fer russes. 

Jeudi, au Théâtre-Français, l'Aventurière, par MM. Beau-
vailet, Geffroy, Régnier, M11» Favart et M™ Arnould-Plessy ; 
le Feu au Couvent, par MM. Leroux, Delaunay, Dressant et 
M"" Emma Fleury. 

— A TOpéra-Comique, 9' représentation du Château-Trom-
pette, opéra comique en troia actes, de MM. Cormon et Michel 
Carré, musique de M. Gevaërt. M

ME Marie Cabel remplira le 
rôle de Lise, M. Mocker celui de Richelieu, M. Sainte-Foy ce-
lui do Champagne. Les autres rôles seront joués par M

LLE Le-
mercier, MM. Ponchard, Lemaire, Prilleux, Duvernoy et Pa-
lianti. 

— CONCERT MUSAUD, — La réouverture a eu lieu samedi 
dernier de la faç ih la plus brillante. 4,000 personnes au moins 
assistaient k cette fête musicale, et des applaudissements en-
thousiastes ont montré que l'orchestre, si habilement dirigé 
par Musard, ne laissaient rien à désirer, tant pour la choix 
des morceaux que pour leur exécution. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, fête musicale et 
dansante. — Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 10 MAL 
OPÉRA.. — * 

FRANÇAIS. — L'Aventurière, le Feu au couvent. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Château-Trompette. 
ODÉON. — Daniel Lambert. 
ITALIENS. — Medea. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Fidelio. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopâtre, les Portiers. 
GYKNASC — Jeanne qui pleure, Je dîne chez ma mère. 

PALAIS-ROYAL. — La Sensitive, les Jours gras, la Mansarde. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — La Closerie des Genêts. 
AMBIGU. — La Sirène de Paris. 

GAITÉ. — Les Crochets du Père Martin, Chien de Montargis. 
CiKftOE IMPÉRIAL. — Le Cheval-fantôme. 
FOLIES. — Les Splendeurs de Fil d'acier, Mm" Angot. 
THÉÂTRE-DÉJAZET.— Monsieur Garât. 
BOUFFES-PARISIENS. — Le Petit Cousin, Daphnis et Chloé. 
DÉLASSEMENTS. —L'Alnianach comique. 
LUXEMBOURG. —Le Roi, M. Jovial, M°" J'ordonne. 
BEAUMARCHAIS. — La Mère du condamné. 

GIRQ.DE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches à trois heures. 

ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 412, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boutev. tMontmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes les dimanr 
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

ol5XANOE PUBLIQUE A PARIS. 
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Suis a -e> Jours (les dimanches et fêtes exceptés), 
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 ures du

 matin jusqu'à trois heures 

Sur la mise à prix de : 207,000 fr. 
2» Du DOMAI1SB des Crozes, de la contenance 

de 18 hectares 61 arcs 36 centiares, 
Sur la mise à prix de : 35.U00 tr. 

3<> Du COKamiIi des Boissebnes et taillis, 

d'une contenance de 15 hectares 8 ares1 50 cent., 
Sur la mise à prix de : 21.UU0 tr. 

40 Du DOMAINE des Odoarts, d'une conte-

nance de 45 hectares 52 ares 36 centiares. 
Sur la mise à prix de : 100,000 Ir. 

5° De deux MAISONS à Tain 
Sur la mise à prix de : 6,000 tr. 

Tous ces immeubles sont situés dans le canton 

de Tain, arrondissement de Valence (prôme). 

Vente au lundi 21 mai 1860, a midi. 
Après essai sur chaque lot, mise aux enchères 

6
"s'adresser pour les renseignements : 

A M» llameville, notaire a T,urnon (Ardeche); 

A M' «1II1PWIÎ, avoué à vali nce; 
lï'ŒeyV avoué, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 32, Paris. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

R
AB, D0H4INESETH41S0NS 

de M
8
 CHYPRE, avoué à Valence, 

, P hu^ta" lle Va'"'ce (Drôme), 
A

 % !<ilc
n

, VrK
*U de Blanchetaine, près Tain, 

gare de lre classe du chemin-

le' ' 

ru, Chauffeur, 9. 

"Utiaf ~r -c'tat'on, en l'audience des criées du 

■Joli 
fer, 

_.,
et

.
aux ab
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L'WtY 

, —...s d'une route départementale, 

"Jiit rT, nemeut et deux vignes à l'Hermfiage, 

'"'«are Conlen6ncti de 57 hectares 65 ares 

A PARIS 
Etude de M

6
 BOUCHE», avoué à Paris, rue 

Neuve-des Peins-Champs, W, 

Vente aux criées du Tribunal f^g^ 
mercredi 6 jum 1860, au Palais de-J^tice, deux 

heures de relevée, .
 tD1

.riinirp an 
D'une MAISON à Pans, sur ^ffi»"* an 

nexé de lac-devant commune de Moi t.nartie. riie 

de la Nation, 19 (18* arrondissement . - ̂ . « 

brut, 3,645 fr. environ. - due. a P™^TJ
 4 

S'adresser: 1» Audit M« «
W1

^
UEK

' ^ 
M» Bainod, avoué; 3» a »• Gozzoh, nota ne rue 

de Paris, 81, ancien Bellevdle. -l'*V 

QUAI DES ORMES, 50, A PARIS 
Etude de M

a
 POUPINES, avoué à Pans, rue 

Croix-des-Petits-Champs» 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la mm, le samedi 26 mai 1860, 

deux heures de relevée, , 
D'une MAISON sise à Paris, quai des Ormes, 

50. _ R. venu annuel brut, 1,400 fr. - Mise a 

prix, 16,000 fr. 
S'adresser pour le* renseignements : 
1° Audit Me POUPINES, avoue poursuivant, 

dépositairedym cop.edu cahier des charges; 2° 
M» Plassard, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; à 
M» Buuiland, commissaire-priseur, rue de la 

Monnaie, 10 ; 4° t» M" Tandeau d, Marsac noiaire, 

place Dauphuie, 23. 

TROlS'ilîsisÀ PARIS 

Veîi^pS de-Just.ee à Paris, le 23 ma, 

*8K MAISON à Paris, rue Saint Victor 70. 

Revenu brut, 13,581 fr. - Charges, 2,143 Ir. -

ï'ffl et jardin à Paris, rue Lacé-

pède, f!* - Revenu ~ ^'-rges, 

KM' «l'^^Tpanf'u^dela Clé, 26.-
3° Lue f

r
. _ Charges, 398 fr. - Mise 

R, venu brut, A,iov i" 07 

* Sefi
00

!»'"Audit M° DEBIADIS, hvou 
b aares.e postel-Dubois, avoue, 8, ru 

quai de la Toumelle, 37^ . ..OU) 

muns, jardin .en plein rapport clos de murs, près 
la Seine, contenant 5,000 mètres, à vendre (mome 
sur une seule enchère), en l'étude de M

E
 M$> 

K.%11©, notaire à Chatou, le 13 mai 1860, à une 
heure. — Facilités de paiement. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser, pour voir, au jardinier, et audit 

M° MÉBABD. .(728) 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE 
à Maisons sur-Seine, avenue Ëglé.à vendre, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notaires 

de Paris, le mardi 22 mai 1860, par M* PO-

V4KS, l'un d'eux. Contenance superficielle : plus 
de 10,000 mètres de terrain. 

Mise à prix : 68,000 fr. 
S'adresser sur les lieux ; et à H' POVABD, 

notaire a Paris, rue Caillou, 20. .(738)* 

CIIAlIBItfK ÏT ETUDES INI RttTAifiiss 

BELLE BUSÔS A CitOÏSSÏ A 
„e du Chemin-Vert, avec écuwe et remise, com-

Trnn â |«[ de 671 mètres, rue du Château 
1 LKHAIII d]Eau, au coin du boulevard de 
Strasbourg, à vendre ou à louer. S'adresser à M

E 

BATEAU, notaire à Paris, rue St-Honoré, 163. 
.(739)* 

Ventes mobilières. 

gny, syndic, rue de Greffulhe, n° 9, à Paris; 
Et audit M= PABBB, dépositaire de l'en-

chère. .(699) 

4 fr. Guérit en 
trois jours les PIERRE m

de
NE SAMPSO 

maladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate 
d'argent. Sampso, ph., 40, rue Rambuteau. (Exp.) 

.(2970/* 

POU» CALMER LA TOUX , trme et faciliter 
l'expectoration, aucun pectoral n'est plus efficace 
jUO le SIROP et la PATE DE NAF llELANGRENlhR, dont 
a supériorité sur tous les autres pectoraux a été 
constatée par cinquante médecins des hôpitaux de 
Paris. Dépôt rue Richelieu, 26. .(2975)* 

iHORTO I1SECT0 

FONDS DE §f DE iNOlVEUTEs 
exploité à Pans, rue de la Gaîle, 13 (Section du 
iloulparuasse), avec mobilier industriel et droit 
au bail à vendre par adjudication, même sur une 
seule enchère, par suite de faillite, en l'étude de 
M« PABBE, notaire à Paris, rue Théveuot, 14, 

ie 16 mai 1860. à midi. 
Mise à prix : 1,000 Ir. 

Et même à tout prix. 

S'adresser : 1° Sur les lieux ; 2° a M, Deçà-

DESTRUCTION COMPl ÈTE 

des puce*, punaise*, 
fourmis et de TOUS INSECTES. Emploi facile. Rue 

Rivoli, 68. PRIX : 50 c. Se méfier des contre layons. 

.(2969;* 

- "ÂVIS. . " 
MM. les créanciers du sieur Phily, entrepreneur 

de travaux publics, boulevard Saint-Martin, 23, 
sont pré^enusque par ie concordat intervenu entra 
le susnommé et ses créanciers, le 29 mars 1855, 
homologue le 22 mai suivant, M Sergent, ancien 
syndic de la faillite dudu sieur Phily, a été 1 oinmô 
commissaire à l'effet défaire la répartition de 
l'actif abandonné par le sieur Phily à ses créan-
ciers par le concordat suseuoncé. 

Ceux de MM. les créanciers qui n'ont pas fait 
vérifier leurs créances pendant la faillite, devront 
les produire, dans la huitaine de ce jour, entre 
les mains de M. Sergent, syndic, rue de Clioiseul,6; 
faute de quoi ils ne seront pas compris daus les 
répartitions. (2982) 



m 
GAZETTE 088 TMUNAUX DU 10 MAI 1860 

mm DE FER D13 NORD 
Tirage des 4!,GG7 Actions nouvelles qui doivent 

participer, pour nio lié, nu dividende de l'exer 
cice 1860. 

Les numéros sorlis sont les suivants ; 
De 

1 

201 
401 
901 

1,101 
l.iili 
2,201 

2.601 
2,801 
2,90! 
3,001 
3,301 
3,401 
3,701 
4.001 
4,401 
4,701 
4,801 
5,601 
6,501 
fi,701 
0,901 
7,101 
7,501 
8,001 
S,201 
8,601 
S,901 
'1,101 
9,301 

10,501 
10,60! 
10,90! 
11,001 
11,101 
11.401 
11,801 
12,101 
12,301 
12,701 
13,601 
13,801 
14.(01 
14,601 
15,101 
15,301 
15,601 
15,800 
15 901 
16,401 
17,001 
17,101 
17,50! 
17,601 
17,901 
18,301 

18,601 
18,701 
18,901 
19,301 
•19,501 
-19,801 
19 901 
20,301 
20,801 
20,901 
21,001 
21,101 
21,201 
21,501 

21 6<1 
21,801 
22,001 
22,101 
22,901 
23,601 
23,701 

a 

100 

300 
500 

1,000 
1,200 
1,500 
2,300 
2,700 

2,1)00 
3,C00 
3,100 
3,400 
3,500 
3,800 

4,100 
4,500 
4,800 

4,900 
5,700 

6.600 
6,800 
7,000 
7.200 
7,300 
8.100 
8,300 

8,700 

9,(00 
9,200 

9,400 
10,600 
10,700 
11,000 
11,100 
11,200 
u,r,oo 
11,900 
12,200 
12,400 
12.S0O 
13,710 
13,900 
14 100 
14,700 
15 200 
15,400 
15,700 
15,900 
16,000 
16,500 
17,100 
17,200 
17,600 
17,700 
1o,0i;0 
18,400 
18,700 
■18,800 
19,000 
19,400 
19.000 
19,900 
20,000 
20,400 
20,900 
21,000 
21,100 
21,'200 
21,300.. 
21,600 
21,700 
21,900 
22,100 
22.200 
23,000 
23,700 
23,800 

100 
100 
100 

100 

100 

100 

100 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

100 
100 

■100 

100 

100 

100 
100 

-100 

100 

100 

100 
100 

100 

1i0 

100 

100 

110 
•100 

■100 
100 

100 
1(0 

100 
100 

100 
100 
100 
100 

1(0 
JtO 
100 

100 
100 
100 

100 

100 
100 
100 

100 
100 
100 

100 

100 
100 

100 

100 

100 
•loo 
100 
100 
100 
110 
100 

100 
KO 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

De 
23,801 
24,001 
24,30! 
24,401 
23,401 
25 601 
20,3'M 

26,701 
26,801 
20,901 
27,001 
27,701 
27,801 
28,101 
28,301 
28,50.1 
28,901 
29.001 
29,101 
30,(01 
3n,201 
30,301 
30,701 
31,101 
31,801 
31,901 
32 301 
32,5ul 
32,001 

33,001 
33,101 
33,401 
33,7ui 
33,901 
34,201 
34,501 
35,101 
35,2. 1 

35,401 
35,501 
36,201 
36,601 
36,901 
37,001 
37,401 
37,701 
38,001 
38,301 
38,401 
38.«01 
38,'Jji 
39,101 
39,701 
39,901 
40 501 
41,001 
41,101 
41,70! 
42,101 
4.1,301 
42,701 
43,001 
43,101 
43,201 
43,901 
44.101 
44,301 
44,41.1 
45,201 
45,701 
46,201 
46,601 
46,801 
47,101 
47,601 
47,701 
48,201 

a 

23,900 
21,100 
24,400 
24 500 
25,500 
25,700 
26,400 
26,800 
26,900 
27,000 
27,700 
27,800 
27,900 
28,200 
28,400 
28,600 
29 000 
29,100 
29.200 
30,100 
30,300 
30,400 
30,800 
31,200 
34 900 
32,0011 
32,400 
32,6(10 
32,70 i 

33,100 
33,200 
33,500 

33,800 
34,000 
34,300 
34,000 
35 2o£! 
35,300 
35,500 
3* ,600 
36 300 
36,700 
37,000 
37,100 
37,500 
37,8 0 
38,100 
38,400 
38,500 
38,900 
39,000 
39,200 
39 800 

40,100 
40,000 
41,100 
4i,20;> 

41,800 
42,200 
42,400 
42.8U0 
43,100 
43,200 

'43,300 
44,000 
44,200 
41.41.0 
44.500 
45,300 
43,800 
46,300 
46,700 
46,900 
47,200 
47,700 
47,800 
48,300 

100 

100 

100 
K 0 
KO 
100 

100 

100 

100 

100 

100 
KtO 
100 
100 
100 
100 
100 
■loo 
KO 
100 
100 

100 
100 
100 

■100 
100 

KO 
100 
100 
100 
100 

100 
100 

100 
100 
100 

100 
100 

100 

100 
lo 0 
100 

100 

100 

100 
100 
100 
100 
100 
100 

100 
100 
110 

100 

100 

100 
100 

100 

HO 

100 
100 
100 
K,0 
100 
100 
100 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
lcO 
100 
100 
100 
100 

De 
48,501 
48,801 
49,001 
49,301 
49,601 
50.001 
30,301 
50,401 
50,501 
50,601 
5\701 
51.401 
51,501 
51,901 
52,40! 
53,101 
53,401 
53,501 
53 701 
54 001 
54,401 
54,601 
54,7(1 
54,90-1 
55,801 
55,901 
56,501 
56,601 
57,201 
57,401 
57,901 
58,001 
58,10! 
58.501 
58,001 
58,701 
58,801 
39,401 
60,701 
60,801 
61,201 
61,301 
61.501 
62,001 
02,101 
6-2,20.1 
62,5ul 
62,601 
62,001 
63,( 01 
63,101 
63.501 
63 601 
63,701 
63,901 
64,101 
61,401 
64,601 
61,701 
61 901 
65,201 
65,401 
65.901 
66 001 
66,101 
66,401 
66.601 
66.901 
67.701 
67.901 
68,101 
68 501 
68,701 
68,801 
68,9ui 
69,01)1 
69,201 
69,401 
69,701 
70,101 
70,101 
70,2ul 
70,301 
70,401 

48,600 
48,900 
49,100 
49,400 
49,700 
50,100 
50,400 
50,500 
50,600 
50,700 
50,800 
51,500 
51,000 
52,000 
52,5l 0 
53,200 
53,500 
53,600 
53,800 
54,100 
54,500 
51,700 
54,800 
55,000 
55,9u0 
56,000 
50,600 
50,700 
57,300 
57 500 
58,000 
58,100 
58,2 0 
58,600 
58,700 
38,800 
58,900 
59,500 
60,800 
60,900 
G i ,300 
61,400 
61,600 
62,100 

02 A 0 
62,300 

62,600 
62.700 
63,000 
63,100 
63,200 
63,600 
63,700 
63 800 
64,000 
04,200 
64,500 
64,700 
61,800 
63,000 
65.300 
65,500 
06,000 
66.100 
66,200 
66,500 
66,700 
67,000 
67.800 
68,000 
68,200 
68,600 
68,800 
68,900 
69,0Co 
69,100 
69,300 
69,: 00 
69,800 
70,100 
70 200 
70,300 
70,400 
70,500 

De à 
100 70,701 70,800 100 
100 71,201 71,300 100 
100 71,301 71,400 100 
100 71.801 71,900 100 
100 72,001 72,100 100 
100 72,101 72,200 KO 
100 72,301 72,400 100 
100 72,601 72,700 100 
100 72,701 72,800 100 
•100 73,401 73,500 100 
100 74 101 7 4,200 100 
100 73,201 75,300 100 
100 76,101 76>200 loo 
-100 76,301 76,400 100 
100 76.401 76,' 00 

76,700 
100 

•100 76,601 100 
100 76,701 76,800 KiO 
100 77,301 77,400 100 
100 77,901 78 000 100 
100 78,401 78,500 100 

100 78,501 78,600 100 
100 79,201 79,300 100 

100 70,701 79,800 100 

100 80,201 80,300 KO 
11,0 80,601 80.700 100 

100 80,701 80,800 -100 
100 81,001 81,100 100 
100 81.801 81,91 0 100 

100 82 201 84,300 lcO 
100 82,401 82,500 100 
100 82,301 82,000 ■100 
100 82,801 82,900 100 îoo 83,101 83,200 lOo 
100 83,701 83,800 •100 
100 84,001 84,100 100 
100 84,401 81,500 100 
100 84,501 84 600 ion 
KO 81 601 84.7U0 -100 
100 85,501 83,600 100 loo 85,601 85,700 100 loo 85 90! 86,000 100 
100 86,001 86,100 100 

lljO 86,101 86,200 100 
100 80,101 86,500 100 
100 80,00.1 8^.700 •KO 
KO 87,201 S7.300 100 

KO 87,801 87,900 ! 00 

100 88,601 88.700 100 
100 88,701 88,800 ■100 
ldO 89,901 90,000 100 
100 90,0.1 90,100 100 
100 9J,20I 90,300 100 
100 90,50! 90,000 100 

100 90 701 90,800 100 
100 90,801 90,900 100 
•100 £0,901 91.(00 100 
100 91,101 91,2(0 100 
100 91,60! 91,700 100 
100 9!,801 91,900 •100 
100 92,101 92,2( 0 100 
100 92,801 92,900 ioo 
100 92,901 93,000 100 
KO 93,301 93,400 100 
100 93,701 

94,001 

9J,bOO 100 
100 94,100 100 
100 94,101 94.200 100 
100 94,401 94,500 100 
100 94,001 94,701 100 loo 94,701 91,c.00 100 
100 94,801 94.900 100 
100 95,001 93,100 i 100 

lOu 95,201 95 300 i 100 
•KO 95,301 93,400 100 
100 93,401 95,300 100 
10() 95,«01 95,900 100 
100 95,901 90,0(10 100 
100 96,001 96,)u0 101) 
m 96,201 96,300 i 100 
100 96,301 90,400 1 KO 
100 96,501 96,000 100 
luO 96,001 96,700 : 100 
100 96,701 96,800 ■■ ioo 
100 96,801 96,900 100 
100 97,101 97,200 j 100 

Da 
97,401 
97,501 
97,601 
97,701 
98,301 
98,401 
98,601 
98,701 

99,401 
99,501 
99,70! 
99,901 

îoo.opi 
101,701 

101,801 
102,201 
102,401 
lu2,70l 
102 901 
10 4 201 
103,301 
103,601 
!04,n()l 

101,201 
104.401 
101,601 
104,801 
104,901 
105 101 
106,801 
100,901 
107.0O1 
107,101 

107,501 
107,801 
107,90! 
108,301 
108,501 
108,901 

109,101 
109,901 
111,001 
111,70! 
111,801 

112,501 
112,601 
112,701 
112,901 

k 
97,500 
97.600 
97,700 
97,800 
98,400 
98 500 
98,700 
98,8( 0 

90,500 
99,600 

00.800 
100 000 
100,700 
101,800 
10! 9nO 
102,300 
102 500 
102,800 
103.000 
103,300 
103,400 
103,700 
104.100 

104,300 
101 500 
104,700 
101,900 
105.000 
105,200 
106,900 
107,000 
107,100 
107,200 
107.600 
107.900 
10-1 000 
108,100 
108,1 00 
10 i.OOO 
109,200 
110,000 
111,100 
111,800 
111,900 
112,600 
112,700 
112,800 
113,000 

1)0 
1)0 
KO 
1)0 
1)0 
1)0 

1)0 

1)0 
1)0 
1)0 

1)0 
1)0 
KO 

1)0 

1*0 
100 

100 
100 
100 

100 

K)0 
KO 

1»0 

110 

1 DO 
KiO 

100 

100 

KO 
KIO 
100 
KIO 
10O 

100 

100 

KIO 
KIO 
100 

KIO 
1(!0 

100 
100 
10O 

100 
100 

100 

100 
100 

(De 
113,201 
•113,301 
113,401 
113,80! 
113,001 
114,101 
114,701 
115,501 
115,701 
116,101 
116,401 

116,601 
116,701 
117,101 
117,301 
117,501 
117,701 
117,801 
118,301 
118,501 
118,601 
118,801 

119,101 
119,301 
119,401 
119,801 
119,901 
120,001 
120,401 
120.501 
120,601 
121,101 
121,201 
121,501 
121,601 
122,001 
-122,401 
122,601 
122,701 
123,401 
123,901 
124,101 
124,501 
124,601 
124,701 
124,801 
124,901 

à 
113,300 
113,400 
113,500 
113,900 

114,000 
114,200 
114,800 

115,567 
115,800 
116,200 
116,500 

116,700 
116,800 
117,200 

117,400 
117,600 
117,800 
117,900 
118,400 
118,600 
118,700 

118,900 
419,2.0 
119,400 
119,500 
119,900 
120,000 

120,100 
120,500 

120,005 
120,700 
121,2n0 
121,300 

121,600 
■121,700 
122,100 

■122.300 
122,700 

122,800 
123,500 
124,000 
124,200 
124,600 
124,700 
124,800 
-124,900 
123,000 

100 

100 
100 
100 

100 
100 
100 
67 

100 
100 
100 
100 

100 

100 

100 
100 
100 
•100 
100 
100 

100 

100 

100 

100 

100 
100 
100 

100 

100 
100 
100 
•100 
100 
100 
100 

100 

100 
•100 
100 

100 

100 
100 

100 
100 
100 
100 
100 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 1 les remarquables résultats mW. 
MESSAGERIES IMPÉRIALES 

«vstri 

iîU BRESIL. 
calvit 

far f 

les ,Qt d* 

SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

INAUGURATION I'U SERVICE. 

Le paquebot a vapeur h roues de 500 chevaux 
la (iuienne, 

Capit. Enout, lieutenant de vaisseau de la marine 
impériale, partira de B rieaux pour Rio Janeiro 
touchant à Lisbonne, Si-Vincent (îles du cap Ver.), 
l'ernambuco et Dabia, 

Le 24 mai prochain. 

Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 
25 déchaîne mois, et seront effectués par les pu 
quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
Navarre, capit. Vedel. lient, de v. de la mar. imp. 
Estramadure, capit. Trollier, d° 
liéarn, capit. Anbry de la Noë, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-
verture du s .rvice annexe entre Rio-Janeiro, Mon-
evi leo el Buenos-Ayres. 

Pour passade, fret et renseignements, s'adresser 
A Pans, aux Messageries Impériales, 28, r. N.-D. 

des Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale 

Bordeaux, d° 131, quai desChartrons; 
Lyon, à MU. Causse, place des Terreaux ; 

Puddick, New Coventry street, 1, 
Piccad.ly \V; 

G.-H. Fletcher et C, 11, Covent-
Garden. .(2890)* 

. T '""""«'S 

I la VITAL1SE s TECK contre 

\ alopécie persistante et prématurée ' ",?"«»». 

ment e: chute-opiniâtre de la cheZ' ^'^C ' 
A TOUS LES TRAITEMENTS. — « \I IP! , ' "Ebli, 

«lois, C.-A.-Christopl,
e

, BaudarJ y.' ï^l L
 r

S 

Leiellier, Monifray, Th. Varia IfeSS^fe 

etc., membres des lacultés de Mé W; \
Du

>W 
de Montpellier, de Strasbourg

 on
t *"

fi d
» SS 

leurs rapports : 1 "que la VITALINE srrrf'
a!e

' *5 
d une action revivifi ante 1res vromnt,

 e
,
an

 <W 
pilifère., dont elle réveille Œf *

r|
*Ct2 

aflaiblie; 2° que sou emploi, tris far/l
 ysée

 o 
saison, n'offre aucun danger, comno f,

 en to
'H< 

taie ne contenant aucun principe déùr
 v

%4 
que l'ontpronvé plusieurs analy ,

(;s c
|,j .

 n
> aituj 

CUNE AUTRE PRÉPARATION DUE LA VITALI ^
Ues

' Au 

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI v
 STECK

 5't 

AUSSI CONCLUANTS. — Ls flacon, 20* IV"
0M6l,El

sEj 

truciiou. Envoi contre timbres-'poste 'r,**
6

? ' '"s-
remboursement en'écrivant franco à i) | % 
taire général, PARFUMERIE NORMALE 2- i, *W 

1 de Sëbas-toDol. 39 ! rive , o
e

.fci 

Londres, 

l.i ver pool, 

i 

IÀ11TS-

COMPAGNIE DES 

mm 
ET ACIÉI 

mm 
7(i.t 

DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER. 

U. PET1N, GAUDET ET C\ 

A partir du 31 mai courant, MM. les actionnai 
res pourront toucher tel 17 fr. mis à cette date en 
distribution et formant le solde du dividende de 
l'exercice 1858 59 : 

A Paris, chez MM. BéMet, Deiliomas et O, ban 
quiers, boulevard Poissonnière, 17; 

A Lyon, chez MM. Vve Guérin et tils, banquiers, 
rue Pni's-Gaiilot, 31; 

A Saint Etienne, ch. z MM. Baltty frères et C 
bai quiers, rue de la Bourse ; 

E à Rive-de Gier, au siège et dans les bureaux 
de la Compagnie. 

Ce paiement sera fait: 

Pour les actions an porteur, contre ia remise 
du coupon ti° 1 !, et sous déduction des droit 
édictés par la loi du 23 juin 1857, Jesquels s'élè 
vent, pour le premier semestre 1860, à 0,27 centi 
mes par action ; 

Pour les actions nominatives, sur la simple pré 
sentation du certificat nominatif d'inscription, et 
sans aucune déductiou. 

Rive de-Gier, le 7 mai 1860. (2984) 

HJMIMAT PURGATiF 
de DESBRIÈRK, est le plus efficace et le plus agréa 
ble des purgatifs. Pharmacie, rue Le Peletier, 9. 

(2S60') 

PIS CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

vard de 

dans les meilleures maisons de chaque 

NOTA. Chaque flacon est toujours revê'iTi 

bre impérial français et d'une marque rf<tt 

coni
retaçJn

t 

Sébastopol, 39 (rive droite) -! 'r,
JOljle

-
illenres inaisonc rlo „t '" .. of:p

n
. 

que spéciale déposée, a cause des contrp.tn'j °
ri 

I 
m 

sur la soie, le velours, la lame, sur toutes " i 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur ^ 

B K ! ZI Pi E - C 0 L L ÂT 
1 fr. 25 c. lo flacon. — Rue Dauphine 8 p' 

Médaille à l'Exposition univerul'u *''"' 

(28S1)* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Dauphine, Zt. — Paris. 

(TRAITÉ DES-
par Mil " 

Cn»ampi
08

. 
6 fonsvol. in-8». sn t 

nï.ère et l(i»:tia«l. 2' édition, complétée par un fort vol. de SUPPLÉMENT 

ri (TRAITÉ GÉNÉRAL DE LA), ou de l'acrjl 
■i dommages-intérêts en dehors des coiitraio „, 
J prenant : la responsabilité prenant : la responsabilité des délits prév 

ou non prévus par les lois pénales, les conditions essentielles de l'action en dommages-intérêts la sn!? 
da. ité entre les auteurs du même fait dommageable, la compétence ; le mode de saisir de l'action l'" 
Tribunaux, les preuves, les règles concernant l'exécution des condamnations, la prescription, la r/' 
ponsabilité du fait d'autrui et de celle des choses que l'on a sous sa garde, la responsabilité de l'Elit 

* les règles de la compétence administrative et judiciaire , la responsabilité des communes etc •
 M 

' *15 fr. 

et 

A. Sotss'jaal, substitut du procureur impérial près le Tribunal d'Amiens. 2 vol. in-8°. 

PÛMIHAOE CONSERVATRICE DE LA CHEVELURE 
PAR J.-P. LAEOZE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle arrête la chute dus cheveux dont elle fortifie les racines, elle en active la vitalité et prévient le j 
grisonnement prématuré. Les substances qui la composent sont combinées de manière à conserver la 
finesse du parfum, et concourir par leur action quotidienne à la conservation et régénération des che-
veux— Prix du pot: 3 fr., dans chaque ville chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchan-

des de modes et de nouveautés ; détail. pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26; gros, i 
expéditions, rue de la Fontaine-Molière, 39, bis, Paris. 

■OHM 

Stot ; m' 
A LA SALSEPAREILLE INDIGENE. 

L'analyse chimique et les nombreuses observations faites dans les Iiôpitaux ont dé-
montré la supériorité' de cette préparation sur tomes celles qui ont pour base la salsepa-
reille, exotique: 1" dans toutes les maladies «le la peau; 2° dans les vices «lu sang, 
dus à un tempérament lymphatique ou à des maladies constitutionnelle*; 
3" dans les convatasceiices où il s'agit de refaire un tempérament. 

L'ELIXIR-SERRES est aussi agréable à prendre que la meilleure liqueur da table. 

Prix du flacon t 4 fr. — Envoi de la brochure gratuit — D^pôt dans toutes les villes. 

A Paris, à la pharmacie DUVîGNAU, rue Richelieu, 66. 

)4&&ïiiié* « imitélllal«i — ■'«Ullte*. — Pabllcailosr* légalet* 
Ventes moS>ïlîères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 mai. 
En l'hôtel des coinmissaires-pri 

seurs, rue Hossiui, 6. 
Consistant en : 

(3774) Tables, chaises, fauteuils, bu 
reitux. etc. 

f3773) Comptoirs, laides, chaises, 
glaces, montres, livres, etc. 

(3770) Cloison, comptoir, bureau, pu 
pitre, siège, chaises, casiers, e'c. 

(3777J Comptoirs, Indienne m piè-
. ce, châles, chemises, bas, etc. 
(3778) Tablts, servanles, bahuls, jar-

dinière, bureaux, etc. 
(3779) Bureaux, casiers, canapés 

chaise*, gravures, pendules, etc. 
Rue delà Glacière,2. 

(3780) Comptoir, brocs, mesures, 
billards, queues, billes, etc. 

Place de la Bourse, 31. 
(3781) Comptoirs, casiers, bureaux, 

montrée vitrées, chaises, etc. 
Le n mai. 

Un l'hôtel des commissaires-pri 
seurs, rue, Rossini, 6. 

(37fc2) Armoire, toilette, chaises, ca-
napé, fauteuils, pendules, etc. 

(3783) Tables, piano, chaises, fau-
teuils, 5 presses lithograph., eic. 

(3784) Comptoir, rajortu, chaises 
établi', 13 douzaines ballons, ele 

(3785) Tables, fauteuils, commode, 
armoire a fjlacc, chaises, etc. 

(378 0 Guéridon, piano, pendule, 
glaces, étagère», tableaux, etc. 

(3787; l'alites, buffet acajou, gravu-
re.'.' en leurs caUrcs dorés, elc. 

(3788) Comploirs, monlres vitrées 
toiletle commode, commode, etc 

Quai de Javelle, il, 
(37S9) Vodurcs sur roues tt essieux, 

t paires de meutes, elc. 
Poste-caserne de Vaugirard, 8. 

(3790) Armoire, bureau, commode 
buffet, glace, elc. 

line de la F. rniii-des-Malhurins, 50 
, (3'9t) Bureau, comptoir, lils en fer, 

canapés, glaecs, elc. 
ParlB-BaOgnolles, rue St-Elienne, 9. 
(3792) Forges, élanx, machines à va-

peur et accessoires, etc. 
Passage du Ponl-Neul. 

(3793) Tables, chaises, glaces, fau-
teuils, tableaux, etc. 

Hue Ménilmontant, iv. 
(3794) Bureaux, tables, chaises, meu-

Mes divers, rideaux, elc. 
Doiitevard de S:ntsbourg,48. 

(3795) Tables, chaises, comptoir, 
bntieriede cuisine, divan, etc. 

. La publication l'égale des aclcs de 
ftodmé esl obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
(Ls quatre journaux suivants : le 
llc-niteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, elle .tournai (li-
ttéral d'AU'iclics dit Petite»Aljiclte 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de ll'assemblée générale des 
aclionnuirea de la .sociélé Paulin 
LUEUItEUX et C', ledit proi ès-ver-
bar'efl date, i Paris du vingl-huil 
avril mil huit cent soinante. dû-
ment enregisiré, il appert : Qu il a 
élé apporté aux statuts les moddl-

cations suivantes: t° qu'à l'avenir la 
gérance sera réduite à une seule 
personne, M. Lheureux, gérant sur-
vivanl, qui auradorénavanl seul la 
signature sociale; a° que la signa-
ture sociale continuera d'être Paulin 
LHEUREUX el C' ; 3° qu'en cas de 
décès du gérant, un adininislraleur 
provisoire seia piésen'é dans le 
plus bref délai par le couse 1 de sur-
veillance i la nomination du prési-
dent du Tribunal de commerce; 
puis,que dans le délai de deux mois 
el à la diligence du conseil de sur-
veillance, une assemblée extraor-
dinaire sera convoquée à l'effet de 
pourvoir au remplacement détlnitif 
du gérant; 4° que le gérant sera 
exclusivement chargé de. la veille 
au nom el pour le compte de la so-
ciété, de toutes les é.lilions qui se 
feront de l'ouvrage de M Tliiers ; 5° 
qu'il sera tenu de posséder pour ga-
rantie de sa gestion, dix aelions de 
jouissance qui porteront la mention 
.le celte afleelaliotl, ou de fournir 
un cautionnement d.i vingt mille 
francs en valeurs à la convenance 
du conseil do surveillance ; 6" qu'il 
aura droit à un traitement annuel 
de six mille francs, plus a une re-
mise de un pour cent sur le produit 
des ventes. 

Pour exlrait: 
Le gérant, 

(4084j Paulin LHEUREUX. 

D'un acle sous seing privé, en 
dale du trente avril mil huit cent 
soixante, enregistré a Paris le cinq 
mai mil huit cent soixante, folio 18, 
cases sis, par le receveur, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, entre : M. Joseplt GAHMOND, 
commissionnaire en marchandises, 
demtuiant à Paris, rue de la Jus-
si. une, 13, et M. Louis-Aimé LA-
MOTHE, voyageurde commerce, de-
meurant, à Paris, rue du Port-Yia-
hon, 10, il apperl : qu'il a élé for-
mé une société en nom collectif, 
sous la raison sociale : GAItltOXI) 
et LAUOTHE, donl le siège esl rue 
(le la Jussienne, 13, à Pans, ajanl 
pour but la commission en mar-
chandises, b s articles d'emballage, 
c'ést-à-d re l'achat de ces marchan-
dises poor en opérer la revente, et 
l'achat de toutes marchandises à li-
vrer avec factures de la sociélé, a 
partir du quinze juin prochain,pour 
Unir lo quinze ju n mil huit cenl 
soixante-un, avec facultéttë prolon-
gtllion réservée à II. L amollie seul. 
La société sera gérée et administrée 
par M. Garmonu, et ia signature so-
ei.tie, qui esl GAHMOND <t LAMO-

TBÈ, appartiendra aux deut asso-
ciés, qui ne pourront un faire usage 
que pour les besoins de la sociélé. 
L'apport social de il.Lamolhe e.-t de 
dix mille francs, et ci lui de M. Gar-
mond de sa maison de commission, 
de son indu^rie et de Sun intelli-
gence. 

Pour exlrait : 
(1085; GARMOND et LAMOTUE. 

ve-Sainl-Auguslin, 29, el une per 
sonne dénommée audit acle, une 
sociélé en nom collectif a l'égard de 
Um Gervaise, el en commauditu à 
l'égard de ladite personne, pour l'ex 
ploilaliond'une mai-on de comrncr 
ce de modes à Paris, rue Neuve 
Sainl-Augustin, 29, où se trouve le 
siège social. Sa durée est fixée à six 
ans et neuf mois, du quinze avril 
mil huit cent soixanle. La raison 
sociale esl : GERVAISE et C'; M" 
Gervaise a seule la gesiion et la si 
gnature delasocié.é, mais pour n'en 
faire usage que pour tes affaires de 
la société. L'apport du commandi-
taire est de \ ingt-quali e mille f anes, 
a fournir au fur el à mesure des be-
soins de la société. 

Pour extrail : 
A. GEItVAISE, 

—((081) rue Ncuvê-St-Auyuitin,$9 

D'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt six avril mil 
huit cent soixanie, enregistré, il ap-
pert : Qu'il a élé formé entre M"" 

Eugénie LAUltE, marchande de mo-
des, épouse autorisée do M. GER-
VAISE, demeurant a Paris, rue Neu-

Suivant acte sous seing privé, fuiI 
double a Paris, le deux mai mil huit 
cent soixante, ponant la mention 
suivante: Enregistré à Paris le trois 
mai mil huit cent soixanie, folio i2 
verso, cases i à 2, reçu cinq francs 
cinquaule centimes, décime com-
pris, signé lllislblemenl, M. Jules-
Aniome GAILLARD, sléariiCer c'i-
rier, N. C , demeurant à Paris, rue 
de la Verrerie, 66. précédemment, 
et maintenant même rue, 77, cl M. 
Kugène-Antoine GAILLARD, aussi 
stéarinier-cirier, demeurant àSaint-
Denis Seine), rue d-; la Briche, 30, 
ont prorogé d'ufl commun accord, 
pour une nouvelle période de cinq 
ans, qui a commence à courir le pre-
mier avril mil huit cenl soixanie, 
la sociélé contractée entre eux sous 
la raison : GAILLARD lié.es, p

0ur 
la fabrication et la vente des aci-
des sléarique et oléique, des cires 
blanc de baleine, cierges et bougies 
de la Comète, aun termes d'un acle 
passé devant M' Lelèvre, notaire i 
caris, te vingt-deux mai mil huit 
cent cinquante, celle continuation 
de suciélé a lieu aux conditions con-
tenues en l'acte notarié précité. Le 
capital social a élé porté à naufeent 
mille francs. 

Pour exlrail : 
(WS0-) GAILLARD frères. 

Suivant acle sous seing privé, fait 
double a Paris le huit mai mil huit 
cenl. soixanie, il a été formé enlre 
M. Loujs-Ioscph-Gcrnmi PRÉVÔT, 
rentier, et M. E louard THOMASSIN, 
phoiograplie, demeurant tous deux 
a Paris, cour du Pressoir, une so-
ciélé en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un établissement de pho-
tographe sis à Paris, boutevard 
Montmartre; b. La société a com-
mencé le quinze janvier dernier; sa 
durée est de neuf aimées. La raison 
sociale est tTHOMASSIN elO.Lasi-
gnalure sociale appartient à chacun 
d. s associés. Le siège social est bou-
levard Montmartre, 5. M. Prévôt a 
apporté à la société la somme de 
douze mille francs, pius la moitié 
qui lui opparlient dans l'élablisse-
inenl de photographie. M. Thomas-
sin a apporlé son industrie de pho-
iograplie el la moitié qui lui appar-
tient dans ledit établissement. Le; 
associés administrent conjointement 
la sociélé. 
A0i3; PRÉVÔT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

n'un acte sous signatures privées 
lait double à Paris le trente avril mil' 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris, i" bureau, le frois mai suivant 
folio 121, case 9, par le receveur,qui 
a reçu cinq francs cin pjaule centi-
mes, il apperl : Qu'une sociélé en 
nom collectif a élé formée entre M 
Auguste François DUTIIEIL, profes-
seur de gymuaslique, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-llo-
noré, 178, et M. Jean-Louis-Eti-nne 
AIME, professeur de gymnastique 
demeurant a Paris, rue Lébouleux i 
ancien Balignolles, pour l'exploita-' 
lion d'un gymnase. La durée de 
celle société a élé fixée à qu nze 
années, qui ont commencé à courir 
le premier avril mil huit cent soi-
xante, pour finir le premier avrd 
uni huit cenl soixante-quinze La 
raison sociale sera : DUTHF1L el 
AIME: le siège social est liié rue 
Saint Nicolas-a'Aniin, 63- les deux 
associés auront la signature sociale 

Pour extrait : 

(mV DUTHE1L, AIMÉ. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Sr sslIUtes. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 mai 1860, 
lequel, attendu qu'il y a fonds sullî-
sanls pour suivre les opérations 
de la faillile du sieur PELLETIER 
(Louis), anc. nég. en bonneterie à 
Pans, rue liailly, 6, demeurant ac-
tuellement rue des Cascades, 15, ci-
devant Belleville; 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 30 mars dernier, qui 
clôturait, faute d'aclif suffisant, les 
opérations de ladite faillite (N° 
16759 du gr.). 

Enregistré i Paris, le 

Reçu deux francs ying- centinres, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements Un 8 MAI 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DECOURTV, négoc de-
meurant a Paris, rue Hélène, I ci-
devant Genlilly; nomme M. Micliau 
juge-commissaire, et M. Kneiïnger 
rue La Bruyère, n.22, syndic nrovi-
soire (N» 17105 du gr.). ' 

Du sieur BISSON jeune, md de 
laines, demeurant à Paris rue La-
fayetle, M; nomme M.Droùin luae-
comniissaire, el M. Beaufour, rue 
Monlholon, n. 26, syndic provisoire 
(N* I7i0à du gr.). 

Du sieur RODIER (Paul), fabr. de 
Heurs, demeurant à Paris rue No-
tre-Dame-ries-Vicloires, 19^ nomme 
M. Duniont juge-commissaire, et M 

Mille), rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N« 17107 du gr.). 

Du sieur ECKARDT ( Frédéric : 
ébéniste, demeurant à Paris, rue 
St-Gilles, n. 26; nomme M. Dumont 
juge-commissaire, et M. Hécaen, rue 
de Lanery, 9, syndic provisoire (N 
17108 du gr.!. 

Du sieur BERNARD (Alfred-Jean-
Baptiste), md de tabletterie en gros 
demeurant i Paris, rue Amelot, 34 
nomme M. Roulhae juge-commis-
saire, et M. Crampe), rue St-Marc 
n. 6, syndic provisoire (N° 17109 du 
gr.). 

Du sieur MARGUERITTE (Charles!, 
anc. limonadier el épicier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Marlin, n. 413; nomme M. Dumont 
juge-commissaire, et M. Pluzanslti, 
rue Sle-Anne, 22, syndic provisoire 

I(N» 17110 du gr.). 

Du sieur ERN5T (Jacob1, bros-
sier, demeurant à Paris, rue Quin-
campoix, 78; nomme M. Drouin ju-
ge-commissaire, et M. Il autour, nie 
Monlholon, n. 26, syndic provisoire 
(N« 1711! du gr.). 

De daine CHEGARAV (Adèle-Loui-
se Régnier, femme séparée de biens 
et autorisée de Th..mas-Ernest), te-
nant l'hôtel du Brésil, demeurant à 
Paris, rue du Helder, 16; nomme M. 

Roulhae juge commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, tu, 
cyndic provisoire (N° 17112 du gr.\ 

Du sieur REGNAULT aîné (Nico-
las-Elieniie), md devins en gros, 
demeurant à Vincennes, rue de la 
Prévoyance, 44 ; nomme M. Oumonl 
juge-commissaire, et M. Pihan de 
la Foresl, rue de Lanery, 45, syndic 
provisoire (N> «7113 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société DESVIGNES frères et 
BELL1ER, fabr. de porcelaines, rue 
de Paradis-Poissonnière, 2 bis, com-
posée de ;ean-Honoré Desvignes , 
Eugène - Jean - Baptiste Desvignea , 
IlippolUe-llunoré Desvignes el Ma-
gloire-ilippolyte Béllier fils, le 15 
mai, à 10 Heures (N- 17097 du gr.); 

Du sieur BLIN, nég., rue du Ro 
cher, 26, le ,15 mai, a 10 heures (N* 
16925 du gr.;; 

Du sieur ECKARDT (Frédéric), ébé-
niste), rue St-Gilles, 26, le 14 mai, A 
9 heures (N° 17108 du gr.j; -

Du sieur REGNAULT aiué (Nico-
las-Etienne .., md de vins en gros, à 
Vincennes, rue de la Prévoyance, 
44, le i4 mai, a 9 heures (N-17M3 
du gr.); 

Du sieur KRIER (Guillaume), entr. 
de bâtiments, rue St-Jean, 5, ci-de-
vant Batignolles, fe 15 mai, a 10 
lieures (N° 16942 du gr.); 

Du sieur AUMOITTE (Eugène-Ga-
briel), boulanger, rue Saintonge, 
34, le 14 mai, a 2 heures (N« «7103 
du gr.); 

Du sieur JOLLY (Louis-Eulrope). 
entr. de maçonnerie, rue de l'Arca-
de, 21, ci-devant les Ternes, le 14 
mai, à 2 lieures (N» 17099 du gr.). 

Pour assis ter à l'assemblée dans la-
quelle il/, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'ellUs ou d'en-

dossements du failli n'élant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'elle 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur COLI.IGNAN rjean-Léo 
nard-Sylvère), agent d'affaires, fau-
bourg Poissonnière, 13, personnel 
lemeict, entre les mains de M Plu-
zanski, rue Sle-Anne, 22, syndic de 
la faillite(N° 16146 du gr.); 

Du sieur DROJAT (Louis-Joseph) 
mécanicien , boulevard lieaumar 
chais, 62, entre les mains de MM 
Pihan de la Forest, rue de Lanery 
43; Lagoulle, rue. des Ardennes, 3. 
syndics de la faillite (N° 17016 du 
gr.); 

De la société FURET et SIMON 
enlr. de roulage, rue Saint Martin 
3oo, composée de Adolphe-Josepl 
Furet el Adolphe Simon, entre les 
mains de M. Ileurley. rue Lallitle. 
51, syndic de la faillite (N° )6a86 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

1 Sont invités à se rendre au Tribunal 
' ic commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PIROEL (Paul), (apissier 
rue du Bac, 7, le 15 mai, a 9 heures 
(N" 16691 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rificalion et affirmation de leurs 
créances remettenl préalablement 
leurs litres à MM. les syudics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MERCIER (Joseph-Fran-
çois), entr. de maçonnerie à Vin-
cennes, rue Fonlenay, 86, le 15 mai, 
à 10 heures (N» 16829 du gr.); 

Du sieur BESS1N (Jcan-Baptiste-
Berlrand), anc. parfumeur, rue Sl-
Ltonoré, n. 42, actuellement rue du 
Pont-Louis-Philippe, 18, le 14 mai, 
à I heure (N» t65s8 du gr.); 

De la société veuve GUENERAT et 
MERCIER, fabr. de briques à Issy, 
rue des Sables, 2, composée de An-
gélique Lcnormànd, veuve Guene-
rat, et Louis Mercier, le 14 mai, à 1 
heure (N» 16855 du ar.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillile el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
Cire immédiatement consultés tant sur 
les faits de ta gesiion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
KUvfZ (Pierre), md de vins logeur 
a Clichy-la Garenne, route d'Asniè-
res, n. 56, sont invités à se rendre 
le 14 mai, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu élal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les laits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever do la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 15493 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAKCUAND, ébénisie, rue de Clia-
renton, 43, sont invités à se rendre 
le 14 mai, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
d'union, elf dans ce dernier cas, 
être immédialement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla 
cemenl des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15824 du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur E. JETTE, md d'éventails 
rue du Chàteau-d'Eau, 94, le 15 mai, 
à 9 heures (N° 16705 du gr.); 

Du sieur BRENU (Jean-Louis-A-
lexis), limonadier, rue de Rivoli 
le 15 mai, à 9 heures (N" 16771 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ter à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Mai mO. F» 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CI1AMPA1X, md de 
nouveautés, à Belleville, rue Dela-
mare, 22, peuvent se présenter chez 
M. Gillet, syndic, rue Neuve-Samt-
Augustin, 33, pour touclier un di-
vidende de 22 fr. 3* o. pour 100,uni-

que répartition (N« I39IGÏU gr.). 

MM. les créanciers vérin ss et affir-
mé* du sieur FOISV, md d» nou-
veautés, faubourg Saint-ffonor*,!(i 
peuvent se présenter chez M. Trille, 
syndic, rue St-Honoré. 217. toot 
loucher un dividende de 4 tr. IK 
pour 100, deuxième et dernière ré-
partition (N° 14183 dugr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date s'/Ol 
jugements, chaque créancier rw'> 
dans l'exercice de ses droits conut" 
failli. 

Du 8 mai. 

Du sieur FerriéGÉBAUD.chaW». 

boulevard de l'Hôpital, 86 t« 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 MAI I»
60

-

DIX HEURES: Potlgcl, f^. f ̂  
pes, clôt. - Renaud, lab. de cou 

cravates, id ! i.„«i 
DIX HEURES 112 : Tessier, boa aw; 

Maertens, épicier, vent synd. 
Saunier, n4e.nl d'auaire»,- ;■- (. 
Halarv fils, maçon, id.—»» ™J, 
finel, inde de modes,,ia.^"»" 
ganlier, rem. à huitaine- J 

VE HEURE : Banp.enlr. <^.frà. 
série, synd.-Çhaiidroii f \

awn
, 

de foue'lsvérif.-Tabr(;»u.w^ 
clôt.-Veuve Rapin «t fils, »

 {
_ 

feuillages, id.-MaléiieuX. m 
en broderies, affirm. après «K. 
-Giubéga, cômmiss. en un'

60
" 

dises, redd. de corople. 

Décès et InKiutfï «lion» 

Du 7 mai 186O. - Mlle Bodin 
ans, rue Sainl-Honorè, 3S0-

0 
"l. sime 

- re' ' s"i Martin. Foiirquemin, a8 ans, rue si- '
 pa

. 
170.-M. Limoisin, 6» ans.nre 
pelil-Tttouars, 16. - Mme M ■ , 
45 ans, ruo Chariot, 74.-M.»: ' 
65 ans, rue du Pont Lou^-PI • 
3.-M. Maury.57 ans, ruo 11 .a

 Ir

d
„ 

lis, ,5.-M. Valette, 3» ans, n « » 
Deùx-Ponls, 10. - M. Rivet. » g 
rue d'Enfer, 35. -M. Page. W«L 
rue du Pont dc-Lodi, 5. -j, 
comtesse de Lobau, 70 ans u

 Je 
Lille, 90.-Mme veuve de Le»'J i

)e
, 

Monteur, 7ï ans, rue de farn 
80.-M. Cosle, 58 ans, r. du Li a ^ 
de-Mars, 7. — M. Angneau 3« „ 

rue deLaborde, 38. — _ jfoie 
ans, rue de Miroménil. «»• .

 ti0
, 

Maire, 37 ans, rue du Fg-t>i
 rue 

236.-Mme veuve Lecoq, ' *« 
des Vinaigriers, .15. ï" Mi ,|. ï <• 
ans

, rue de la Chopinette,
 e> Cordier, 83 ans. rue de Ui.u

 rU? I6s — Mme Patinette, «9 'U ' i, 
Nvtdes-Boulels.3-2.-M.la shlo* 

rue de Genlilly. 3':
 n

,
e
 d» 

Lelort. 68 ans, grande rue 
„. ans 
veuve Lelort, 68 ans, gi« 

augirard, 8J.-Mlle Lccl-j. -^ 7, 

.ueLemercier, 57. - «JSPXft, M 
ans, rue Diirantin, 6.- AHIC >_

 M[BFT 
ans, rue des Couronnes, <°-

Ris?0
|es, 

"ouvreau. 75 ans, rue d >
 aûS

, 
,j. - Mme veuve Monclnn, 
rue des Rigoles, 64. 

"L'un des &™^cx,ov>«' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 

Cerlilé l'insertiou sous le n" 
Pour légalisation de la SiKnature A. OUVOT, 

Le maire du 9" arrondissement 


